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Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expiration des abon-

nemens. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nowvellemens . 
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ASSEBXB&ÉE NATIONALE. 

Un orage des plus menaçans s'est abattu aujourd'hui 

sur le palais législatif, et a failli ruiner en un instant l'u-

nion des pouvoirs publics, cette union maintenue jusqu'à 

cette heure au prix de tant d'efforts, de tant de concessions 

réciproques, et qui plus que jamais est notre seule garan-

tie d'ordre et de paix, notre seule ancre de salut. Au mi-

lieu du débat le plus insignifiant et le plus monotone sur 

les innombrables chapitres du budget, un incident a subi-

tement éclaté, qui de prime abord a revêtu un caractè-

re de gravité extrême, mais qui fort heureusement, 

grâce aux loyales et décisives explications de l'ho-

norable M. Baroche, a fini par s'amoindrir et par se per-

dre dans le vote de l'ordre du jour. La cause première de 

«et incident est dans l'apparition des deux articles pro-

fondément regrettables, nous n'hésitons pas à le dire, 

a publiés coup sur coup le Moniteur du soir. Tout le 

monde connaît ces deux articles, qui ont causé une assez 

vive émotion dans le public comme dans l'Assemblée. On 

sait qu'hier déjà, l'insertion du premier avait été l'objet 
u un grand nombre de commentaires, et que plusieurs 

rnembres, non seulement de l'opposition, mais encore de 

'a majorité, avaient été sur le point d'adresser à ce sujet 

des interpellations au ministère. La publication du second 

article a déterminé l'explosion. 

Au moment où l'on allait passer du budget des 

travaux publics au budget de la guerre un repré-

sentant delà gauche, M. Dupont (de Bussac), est monté 

a »a tribune pour signaler à l'attention de l'Assemblée les 

jteux articles du Moniteur du soir. L'orateur, rappelant 

g condamnation récemment prononcés contre le journal 

Pouvoir, s'est écrié que cet acte de répression n'avait 

pas empêché une autre feuille inspirée du même esprit, 

e renouveler les mêmes attaques contre le pouvoir lé-

gislatif et contre la Constitution; il a successivement 

^«Mié lecture des deux articles. Puis il s'est demandé 

' Ji». panti devait, en cette occurrence, prendre l'Assem-

o ee grièvement insultée; et, laissant de côté le journa-

•'ste qui, suivant lui, pouvait n'être qu'un homme vénal, 
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silence dans lequel il se tenait renfermé. M. le ministre 

de l'intérieur n'a pas cru devoir obéir à cette sommation 

qui lui venait d'un orateur de l'extrême gauche; il est 

resté immobile à son banc, et ce refus muet n'a pas lais-

sé que de produire une certaine émotion dans l'Assem-

blée. M. Jules Favre s'en est autorisé pour diriger contre 

le Gouvernement une attaque des plus violentes ; il s'est 

étonné qu'à la veille de la prorogation, alors que la dis-

parition du pouvoir parlementaire allait jusqu'à un cer-

tain point rendre la place libre, le Cabinet permît de 

semblables publications, qu'il ne les poursuivît point, 

qu'il en tolérât la vente dans les rue3 et à la porte des 

théâtres; et, comme aucun membre du Gouvernement 

ne paraissait vouloir prendre la parole, l'orateur s'est 

écrié que, si le Cabinet persistait à se taire, il serait bien 

entendu qu'il ne restait dans l'enceinte législative que 

pour déserter ses devoirs et conspirer contre l'Assem-
blée. 

L'agitation s'est accrue à ces mots, quoique M. Jules 

Favre eût presque aussitôt déterminé un vif mouvement 

de répulsion au sein de la majorité, en voulant établir 

entre elle et la Montagne un lien de solidarité, au point de 

vue du maintien de la paix publique. Toutefois, la situa-

tion, qui venait de se dessiner si brusquement, n'avait 

encore rien de bien grave ; mais elle a acquis une im -

mense gravité, lorsque M. le ministre de l'intérieur, en 

déclarant que, pour son compte, il n'acceptait en rien la 

responsabilité de ce qui pouvait s'écrire dans les jour-

naux, et qu'il n'aurait à se mêler au débat que dans le cas 

où on prétendrait faire remonter la complicité jusqu'au 

Gouvernement, a ajouté que son intention n'était pas, 

quant à présent, de retirer l'autorisation de vente sur la 

voie publique au Moniteur du soir. 

Cette déclaration a causé sur tous les bancs une sen-

sation profonde. Une sorte de frémissement, précurseur 

des grandes tempêtes, a couru dans l'Assemblée, et l'un 

des questeurs, M. Baze, s'est précipité à la tribune. 

L'honorable membre s'est exprimé avec une énergie ex-

trême. A l'entendre, il ne s'agissait plus de savoir si on 

citerait un simple journaliste à la barre; la question 

désormais avait changé de face par la faute ^ par 

la seule faute du ministère. La paix était inces-

samment troublée par des attaques scandaleuses di-

rigées contre l'Assemblée ; ces attaques constituaient 

une usurpation flagrante des droits du pouvoir législatif ; 

le gouvernement en était témoin ; il les laissait impunies. 

Pourquoi ? Parce qu'il se tramait quelque chose contre 

l'Assemblée et contre le pays. Puis, s'adressant à ses 

collègues de la majorité, M. Baze les a adjurés de sauve-

garder le pouvoir parlementaire dont ils seraient les der-

niers dépositaires s'ils n'étaient pas capables de le défen-

dre ; il a terminé en demandant que l'on se réunît dans 

les bureaux pour y nommer une commission qui serait 

chargée de présenter, séance tenante, un rapport sur ce 
qu'il conviendrait de faire. 

Les conclusions de M. Baze ont déchaîné un effroya-

ble tumulte; c'était en effet la guerre ouvertement décla-

rée entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. D'un 

simple malentendu allait sortir une mise en suspicion et 

peut-être une mise en accusation avec toutes les consé-

quences qui pouvaient s'ensuivre. Nous disons un simple 

malentendu : M. le ministre de l'intérieur s'est en effet 

expliqué; il a dit nettement sa pensée; il a répondu à M. 

Baze avec une franchise, une loyauté, une chaleur de 

parole et de gestes qui ont fait sur l'Assemblée la plus 

vive et la plus favorable impression. L'honorable M. Ba-

roche a commencé par affirmer qu'il n'avait jamais ac-

cordé de patronage direct ni indirect à aucun journal: il 

a fait remarquer que l'autorisation de vente sur la 

voie publique dont jouissait le Moniteur du soir lui était 

commune avec d'autres journaux notoirement hostiles 

au ministère. Quant à l'intention qu'il avait manifestée 

de ne pas retirer cette autorisation au journal incriminé, 

en quoi pouvait-elle blesser les susceptibilités de l'As-

semblée ; avait-on pris une décision sur les articles si-

gnalés comme renfermant le délit d'outrage au pouvoir 

législatif i Avait-on statué sur leur caractère et sur leur 

importance ? Le Gouvernement était-il tenu de déclarer 

le journal coupable avaut que l'Assemblé eût elle-mê-

me prononcé ? N'y avait-il pas, d'ailleurs, pour le Gou-

vernement, une question de dignité à ne pas courber la 

tête devant des attaques incessamment renouvelées ; à 

ne pas se laisser jeter à la face le reproche de déloyauté 

et de félonie? N'avait-on pas dit dans la presse, et pres-

qu'à la tribune, qu'en condamnant le journal le Pouvoir, 

c'était le cabinet et la chef du Pouvoir exécutif lui-même 

que l'Assemblée avait voulu atteindre? Le cabinet pou-

vait-il accepter de semblables accusations? 

M. Baroche a ajouté que c'était sous l'empire d'un 

sentiment de dignité offensée qu'il avait refusé d'obéir à 

une injonction faite sur le ton de la menace : « Cette 

dignité, a-t-il dit, je l'ai peut-être mal jugée ; mais 

je suis susceptible aussi, moi. J'ai parlé ainsi parce qu'un 

gouvernement dont le vœu le plus ardent est le maintien 

de ce qui existe, ne pouvait, sans s'avilir, céler sous le 

coup d'une inculpation de complicité. Le Gouvernement 

dont j'ai l'honneur d'être ministre, se montre suscep-

tible, parce que sa conscience est pure, et ceux qui préten-

dent qu'il a le projet de sortir de la Constitution en quoi 

que ce soit, et de porter atteinte aux droits de l'Assem-

blée, commettent une indigne calomnie. Déjà l'an der-

nier, à la veille de la prorogation, pendant le minis-

tère de M. Dufaure, on prononçait le mot de coup-

d'Etat, on cherchait à effrayer l'Assemblée ; des bruits 

sinistres étaient répandus; par qui? par ceux qui n'a-

vaient pas d'autre pensée que d'anéantir l'union des deux 

pouvoirs, par ceux qui avaient mis la majorité hors la 

s'est'alors prés enté à la tribune, mais nombre de voix 

ont demandé la clôture et l'on a passé à l'ordre du jour. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 23 juillet. 

VOL PAR UN EMPLOYE DE VALEURS CHARGÉES A LA POSTE. — 

RESPONSABILITÉ CIVILE DE L*ADMINISTRATION DES POSTES. 

L'administration des postes est-elle civilement responsable de 
la perte résultant du vol commis par un de ses employés, 
dans l'exercice de ses fonctions, de valeurs recommandées 
et chargées. 

Indépendamment de la gravité, en principe, de cette 

question, le procès dont nous avons à rendre compte 

embrasse une foule de faits d'un intérêt véritablement 

romanesque, particulièrement quant au récit des manœu-

vres à l'aide desquelles a été commise la soustraction qui 

a donné naissance à ce débat, et de l'habileté des com-

binaisons employées par le coupable pour se soustraire 

aux recherches et pour rejeter sur d'autres les soupçons 

et l'éveil de la police. Cette cause, à ce double point de 

vue, mérite la publicité, et nous l'exposerons avec dé-
tail. 

M' Mathieu, avocat de M. Vandermarq, naguères en-

core agent de change près la Bourse de Paris, en a fait 

le récit en ces termes : 
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loi. Les mêmes bruits se renouvellent cette année; ils 

sont fomentés par les mêmes hommes. L'Assemblée, qui 

n'y crut pas l'an dernier, n'y croira pas davantage cette 

année; elle aura confiance dans sa force et dans la loyau-

té des ministres du Gouvernement républicain. » 

L'Assemblée a salué de nombreuses marques d'ap-

probation cette vigoureuse et entraînante improvisation 

de M. Baroche. Les nuages, qui s'étaient un instant élevés 

au sein de la majorité, se sont dissipés. M. Baze est 

venu constater l'excellent effet produit par les paro-

les du ministère et retirer sa proposition. M. Creton 

Dans les premiers joursde juinl844, M. Vandermarq reçut 
deTurinune lettre signée comte Lèvy, renfermantdeux coupons 
au porteur de la rente de Naples, avec ordre de vendre et 
d'envoyer le montant de la réalisation à Aix-les-Bains, où se 
rendait le signataire. 

Le 21 juin et le 15 juille% deux autres lettres, signées du 
même, parvenaient à M. Vandermarq, l'une avec huit cou-
pon^ l'autre avec deux coupons au porteur pour les mêmes 
destinations. 

M. Vandermarq ne connaissait point le comte Lévy : que 
devait-il faire? S'il s'était agi de titres nominatifs, il eût 
dû faire constater l'identité du propriétaire; mais les titres 
étaient au porteur, c'est-à-dire que, légalement, le porteur 
était le propriétaire, et que la transmission n'en était assujé-
tie à aucune formalité. Aussi, le 6 juin, M. Vandermarq ven-
dit les deux premiers coupons, et en envoya le produit, par 
lettre chargée, poste restante, à Aix-les-Bains, à l'adresse du 
comte Lévy. Le 21 juin et le 16 juillet, nouvelle négociaiion 
des huit et des deux derniers coupons, et envoi des fonds par 
les mêmes moyens et à la même adresse. Près de deux mois 
séparaient la première et la dernière opération; nulle récla-
mation ne s'éleva, nul avertissement u'éveilla la sollicitude 
de l'agent de change; ce ne fut que beaucoup plus tard qu'une 
action en responsabilité fut dirigée contre lui par MM. Todros 
frère?, banquiers étrangers établis à Paris. Voici sur quels 
faits cette action se fondait : 

Vers la fin d'avril 1844, la maison Quartara, de Gênes, 
avait expédié àMM. Todros, ses correspondans à Paris, douze 
coupons au porteur de la rente de Naples. La dépêche trans-
mise à Turin avait été, avec six autres dépèches, renfermée 
dans un paquet que le courrier avait déposé au bureau des 
postes françaises de Pont-de-Beauvoisin. Les douze coupons 
n'étaient point parvenus à M. Todros; mais, cinq ou six mois 
après, la maison Quartara les retrouvait en la possession de 
la maison Rothschild de Paris. 

Comment MM. Todros trouvaient-ils là une responsabilité 
imputable à l'agent de change? La loi du 27 prairial an X 
n'oblige l'agent de change qu'à certifier l'identité du porteur 
de rentes nominatives; elle ne s'applique pas aux effets au 
porteur. Aussi MM. Todros, à l'invocation du titre d'agent de 
change, ajoutaient-ils celle du droit commun, de l'article 
1382 du Code civil, applicable au préjudice résultant d'im-
prudence ou de faute lourde. Où était l'imprudence ? Où 
élait la faute lourde? 

Au mois d'avril 1844, deux mois avant la négociation, 
MM. Todros avaient fait afficher à la Bourse et à la chambre 
syndicale l'avis de la disparition des coupons. Si M. Vander-
marq avait consulté cette affiche, il en aurait référé à MM. 
Todros et n'eût point fait la négociation. D'autre part, M. 
Vandermarq avait opéré par un inconnu; il avait envoyé les 
fonds poste restante. S'il n'avait pas failli comme agent de 
change, il avait tout au moins commis une faute lourde, une 
grave imprudence. 

Le 22 février 1845, un jugement du Tribunal de commerce 
accueillit la demande de MM. Todros; la Cour confirma ce ju-
gement le23 février 1846, et le pourvoi contre son arrêt fut 
rejeté par la Cour de cassation le 20 avril 1848. M. Vander-
marq paya à MM. Todros 29,144 francs 52 centimes, non 
compris les frais et faux frais qui se sont élevés à 8,732 fr. 

Au milieu de ces débats, on ignorait quel était le comte 
Lévy, qui y avait donné lieu, et comment îl était devenu pos-
sesseur des rentes. M. Vandermarq s'était empressé de dé-
noncer les faits à l'autorité judiciaire, et parallèlement à 
l'instruction dirigée par M. Fillion, l'un des juges les plus 
recommandables du Tribunal, M. Vandermarq avait ins-
truit l'affaire de son côté ; voici ce qu'il avait appris. 

Aucun étranger du nom de comte Lévy n'avait paru à Aix-
les-Bains pendant la saison de 1844; les aubergistes, les 
maîtres de pension, la police, le cercle des étrangers, les fac-
teurs de la poste, personne n'avait entendu parler de ce com-
te. Le directeur de la poste avait reçu deux lettres chargées 
à cette adresse, l'une le 8 juin, l'autre le 24 ; mais dès le 13 
juin, ce directeur avait reçu personnellement une lettre signée 
comte Lévy, datée de Gap, le 13 juin, arrivée par voie de 
Grenoble, et par laquelle le directeur était prié de renvoyer 
à Gap, bureau restant, les lettres qui pourraient se trouver à 
Aix, à l'adresse du comte Lévy. « Ces lettres, disait- on, vien-
nent ou viendront de Turin, Milan et Paris. » 

Fidèle à cette recommandation, le directeur avait renvoyé à 
Gap, bureau restant, les deux lettres des 8 et 24 juin. 

Le directeur de Gap, de son côté, avait reçu du comte Lévy 
la prièrede diriger sur Milan les lettres qui parviendraient à 
son adresse poste restante à Gap. En conséquence, les deux 
lettres avaient été dirigées de Gap sur Grenoble et Pont-de-
Beauvoisin, et d'après les feuilles émanées de ce bureau, 
elles avaientété envoyées à Milan au comte Lévy, 

Malgré ces découvertes, le nom et la position du coupable 
échappaient aux recherches. Après des soupçons dirigés sui-
des employés de la poste de Paris, soupçons reconnus injus-
tes, on porta les investigations sur la province ; mais un in-
cident inattendu vint les dépister complètement. 

Un individu.se faisant appeler Adolphe Allart, et prenant 
le titre de comte Lévy, avait, par lettre datée de Milan, du 15 

celte ville. Mais ce n'était ni Adolphe Allart, ni le comte Lé-
vy, c'était Paul Girard, condamné par contumace pour ban-
queroute frauduleuse par la Cour d'assises de l'Isère, qui, 
après avoir passé quelque temps à Turin, résidait à Milan, 
d'où il correspondait, en France, avec plusieurs personnes 
qui le traitaient de marquis et de ' com e du Var. Un billet 
reçu par lui de France l'avait provoqué à réclamer à la po3te 

de Turin les deux lettres. Une longue instruction s'engagea , 
mais il fut reconnu que ce n'était pas là le comte Lévy, ni ce-
lui qui avait soustrait les coupons. C'est à ce moment qu'in-
tervenait contre M. Vandermarq li condamnation au profit 
de MM. Todros. M. Van J ermarq n'avait pu, dans les épaisses 
ténèbres que l'instruction avait été impuissante à éclaircir-
appeler en garantie l'administration des posies. 

Mais un nouvel ordre de faits vint mettre le magistrat ins-
tructeur sur la trace delà vérité. 

Une soustraction de valeurs avait été commise au bureau 
de la poste de Saint-Etienne. Léopold Conort, employé dans 
ce bureau, et auparavant attaché à celui de Pont-de-Beau-
voisin, était accusé de celte soustraction. Ce fut un trait de 
lumière. Pont-de

7
Beauvoisin forme la limite entre la France 

et lePiémont; c'était là qu'avaient passé les bons envoyés par 
la maison Quartara, puis les lettrée chargées. On compara 
l'écriture de Conort avec les lettres signées comte Lévy, et 
adressées à M. Vandermarq; la similitude était complète : 
c'était donc Conort qui avait soustrait les coupons. 

Bestait à vérifier s'il avait aussi soustrait les valeurs en-
voyées par M. Vandermarq. , 

On reconnut comme émanée de lui la lettre adressée le 3 

juin-1844au directeur delà poste d'Aix-les-Bains; c'était donc 
lui qui avait fait revenir les lettres de M. Vandermarq d'Aix à 
Gap, à Grenoble et à Pont-de-Beauvoisin. Au surplus, il n'y 
eut bientôt plus de doute possible. 

Les deux lettres réclamées à Milan par- Paul Girard, ren-
voyées à Paris, étaient celles adressées par M. Vandermarq 
les 21 et22 juin; elles n'é'aient plus dans leur état primitif. 
Ces lettres, qui se composaient chacune d'une double feuille' 
avaient été ouvertes; on en avait retiré les valeurs; on avait 
détaché la première feuille sur laquelle était écrit l'avis de 
la négociation donnée par M. Vandermarq, et sur la deuxième 
feuille on avait écrit des détails tout à fait imaginaires si-
gnés d'un nom imaginaire, Giomio. Puis les lettres avaient 
été refermées, scellées de trois cachets rattachés l'un à l'au-
tre par des ficelles et réexpédiées dans cet état de Pont-de-
Beauvoisin pour Chambéry. 

De qui émanaient ces épîtres imaginaires et ce nom Gio-
mio? L'expert écrivain n'hésita pas à les attribuer à Conort 

qui fut renvoyé devant la Cour d'assises de Paris, comme 
coupable d j soustraction dans l'exercice de ses fonctions d'em-
ployé de l'administration des postes, d'une lettre recomman-
dée et chargée et en outre de faux. 

M. Vandermarq avait assisté comme témoin à toutes les 
phases de cette longue procédure; il en avait suivi, aidé les 
découvertes autant qu'il était en lui; il intervint comme par-
tie civile devant la Cour d'assises, et en même temps il assi -
gna devant cette cour l'administration des Postes comme res-
ponsable de son préposé infidèle. L'administration déclina la 
compétence; un arrêt rejeta cette exception; les débats s'ou-
vrirent. Pendant deux jours on vit se dérouler l'effrayant la-
bleau des fraudes commises par l'accusé ; déclaré coupable 
par le jury sur tous les points, Hercule-Pierre-Isidore Conort 
fut condamné à douze ans de travaux forcés. Puis, statuant 
sur les conclusions de la partie civile, la Cour condamna Co-
nort et l'Administration solidairement à payer à M. Vander-
marq 30,000 fr. de dommages -intérêts. Contradictoire avec 
Conort, cette décision était par défaut à l'égard de l'adminis-
tration ; elle y forma opposition. Par malheur pour M. Van-
dermarq, trois mois s'étaient écoulés; les magistrats qui al-
laient statuer n'étaient plus ceux qui avaient assisté au déve-
loppement de tous les faits en présence de l'accusé principal. 
Aussi le résultat fut-il différent. Le 23 juin 1848, un arrêt dé 
la Cour d'assises déclara que l'administration, dans les cir-
constances données, n'était point responsable. Cet arrêt fut 
cassé le 12 janvier 1849, et les parties furent renvoyées de-
vant le Tribunal civil de Versailles. (Voir ces deux arrêts à 
leur date dans la Gazette des Tribunaux.) 

Devant ce Tribunal, M. Vandermarq reprît ses conclu-

sions posées devant la Cour d'assises à fin de condamna-

tion à 30,000 fr. de dommages -intérêts. L'administra-

tion opposa l'incompétence du Tribunal qui, composé da 

quatre juges, déclara un partage d'opinions. Enfin, le 22 

mars 1850, est intervenu en ce Tribunal le jugement 
suivant : 

« Le Tribunal, 

>. Attendu que si c'est par le fait de Conort, employé d
PQ 

postes, que les valeurs ont été soustraites au préjudice HP 

Todros, c'est par l'imprudence et la faute lourde de Vander 
marq que la perte en est devenue définitive ■ 

■ >. Que Todros, n'ayant pas reçu les valeurs qui lui avaient 
été expédiées, il était de l'intérêt et du devoir de l'adminU 
tration des postes de les restituer et de les rendre au vérit» 
ble propriétaire; ™" 

» Que Vandermarq, en négociant ces valeurs dans les cir 
constances relevées à sa charge par le jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, en date du 31 mars 1845 et

 K
ar 

'arrêt de la Cour d'appel du 23 février 1840, a consommé 
la perte de ces valeurs, a mis l'administration des postes 
dans 1 impossibilité de les retrouver et de les rendre et Z 
par son lait personnel il est la véritable cause du dom-
mage ; uuul 

» Qu'on ne peut admettre que Vandermarq vienne deman 
der a 1 administration des postes de le garantir des condam 
nations contre lui prononcées à raison d'un fait qui lui est 
personnel, et qu'il doit subir les conséquences de sa faute • 

» Déclare Vandermarq mal fondé dans sa demande, etc. » 

C'est de ce jugement que M. Vandermarq est appe-

On oppose à cet appel une fin de non-recevoir, moti-

vée sur ce que l'ar.rêt de la Cour S'assises était en der-

nier ressort, et ne pouvait être attaqué par aucune voie 

et qu en conséquence le Tribunal de renvoi, substitué à 
cette Cour et devant lequel M. Vandermarq lui-même a 

assigné 1 administration pour procéder sur les derniers 

erremens, a rendu une décision définitive et non suscep-
tible de recours. F 

M. le premier président : Persiste-t-on dans cette fin 
de rjon-recevoir? 

M' Caubert avocat de l'administration des postes : 
Nous y persistons. 1 

iJL tepremier
 Vendent : M' Mathieu, la cause est en-

tendue sur ce point; passez au fond. 

M« Mathieu établit, en premier lieu, qu'il v a chose iu^a 
quantau droit de M. Vandermarq à réclame/des dommlgS-

janvier 1845, prié le directeur des 

faire parvenir à Milan deux lettres à son adresse, «chargées l tract'iotTnnmmT!?a
U<3

,i
l
.,.

,J
'
U

p
t 

Pui/et l'autre, . et expédiées .en cet état à Turin. On frut SSÏSSî 
à 30,000 francs. avoir mis la main sur le coupable ; la police de Milan arrêta \ Or. ce oui a M» ,Un;,u h VA 

Adolphe Allart au moment où il se présentait à la poste Zml^^^iSSSt t^able^ 
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titre, véritable caution du débiteur principal. Cette responsa-
bilité existant ainsi en principe, celui qui en est tenu n'a 
plus le droit de débaureïa nature du fait dommageable, non 
plus que !e chiffre de l'Indemnité; autrement il pourrait ar-
river que ce chiffre, fixé à 30,001) fr. contre le débiteur prin-
cipal, lut réduit à 19,QÔ0 fr. coutre le civilement responsa-
ble. Dira-t-on qu'il y aurait abus possible par le fait delà 
connivence et de la fraude organisées oo:.tre ce dernier ? Dans 
l'espèce, eu tout cas, le soupçon n'est pas possible; enfin, au 
besoin, la caution aura le droit de tierce opposition. 

En supposant que cette première exception dût être écar-

tée, il faut examiner s'il y a eu, comme on le prétend, faute 

lourde de la part de l'agent de change. 
Or, il s'agissait de valeurs au porteur, transmissibles sans 

formalités ; peu importe par conséquent qu'on les ait négo-
ciées pour un inconnu. I ors même que des affiches BUI aient 
été apposées pour avertir le public' de la perte des valeurs, 
ces affiches n'auraient pas plus de valeur que des oppositions; 
or, en matière de négociations de valeurs au porteur, que si-
gnifient des oppositions ? L'egent de change, en faisant l'en-
voi des fonds (poste restante^, par lettres chargées, a prudem-
ment agi, puisque c'était le seul moyen de constater l'identité 
de l'individu qui lui avait écrit sous le nom de comte Lévy, 
et à qui ia remise des lettres ne pouvait être faite que contre la 
justification de ton identité par passeport ou autres pièces. La 
poste devenait ainsi mandataire de M. Vandermarq peur s'as-

surer de cette identité. Que serait-il arrivé si, l'administra-
tion n'avait pas eu à Aix un agent infidè 'e, le sieur Conort ? 
Les valeurs, gardées à Aix, auraient été retrouvées. 

Supposons que Conort, se présentant en personne à M. Van-
dermarq, sous le nom de comte Lévy, lui eût remis les rentes 
pour les négocier, et que, cette négociation faite, M. Vander-
marq eût reaiis à Conort les fonds en provenant, quelle dif-
férence y aurait-il entre cette hypothèse et lVspèce ? Eh bien ! 
en tel cas, il n 'y eût eu contre l'agent aucune responsabilité; 
cette prétendue hypothèse, en effet, est une réalité; car la Cour 
de cassation l'a ainsi jugé entre M. Vandermarq et M. Levé, 
etson arrêt est motivé sur cequ'il s'agissait de valeurs au por-
teur pour lesquelles l'agent de change n'est pas tenu de certi-

fier l'identité du client. 
Il est vrai que le même jour, au rapport d« même magis 

trat, la même chambre de la Cour a rendu l'arrêt Todros, 
contraire à M. Vandermarq, mais c'est en établissant des cir-
constances différentes dont on a induit l'allégation d'impru-
dence. Voulût-on d'ailleurs admettre la faute lourde et l'im 
prudence, c'est uue exception que le civilement responsable 
n'a pas le droit d'invoquer. La Cour de cassation, par un ar-
rêt de 1847 (sur les conclusions conformes de M. Delangle, af-
faire Harris contre Malbergues), a jugé, en effet, que l'hôte-
lière était responsable du vol commis par un domestique de 
diamans placés dans la poche d'un gilet qu'un voyageur avait 
imprudemment confié en cet état a ce domestique. Il y a 
crime avéré ; l'administration ne peut échapper à la respon-
sabilité civile en se faisant un moyen de l'imprudence de la 

victime. i , 

Il faudrait, pour qu'elle pût s y soustraire, « qu en appré-
ciant les résultats de ia faute lourde et de l'imprudence re-
levées à la charge de Vandermarq et ceux de la faute impu-
tée à l'administration des postes, comme civilement respon-
sable de son préposé, ce fût à Vandermarq et non à l'admi-

nistration des postes qu'il fallût attribuer le dommage é-
prouvé.» Ce sont les termes de l'arrêt de la Cour de cassation. 
Or lacausedirectedu préjudice n'est-elle paslevoicommispar 

Conort ? Peut-on imputer à Veniermarq la découverte tar-
dive de ce vol, en 1847, trois ans après la négociation par 
lui opérée? Est-ce qu'il n 'y a pas eu deux mois d'intervalle 
entre la première négociation et la soustraction ? Les résul-
tats eussent-ils été ditférens si M. Vandermarq eût refusé son 
ministère à cette négociation de .valeurs au porteur ? Que 
pouvait-il faire? N'était-il pas tenu, par l'article 19 de l'ar-
rêté du 29 prairial an X, au secret absolu de cette négocia-
tion? Il aurait donc renvoyé à Lévy? Si le voleur repoussé 

par lui n 'avait pas vendu les valeurs, à moins d'un beau et 
subit repentir, en étaient-elles moins perdues? Et, du reste, 
rien de plus facile que cette vente, qui pouvait être faite hors 
la bourse... L'objection est donc sans valeur, et il reste seu-
lement ce point constant, c'est que la cause première de la 
perte est le crime de l'employé Conort, dont l'administration 

répond. . . ...... 
M* Mathieu examine ici, en principe, si 1 administration 

est responsable civilement des crimes de ses employés. L'art. 
1384 établit à cet égard une règle générale affirmative, et à 
laquelle il n'a point été fait d'exception quant aux adminis-
trations publiques, ainsi que le consacre un arrêt de cassa-
tion du 1 er avril 1845. De nombreux arrêts ont appliqué celte 
responsabilité: 1° à l'administration de l'octroi ; 2° au Tré-
sor, dans l'affaire de l'employé Henry, qui avait soustrait 
dans les bureaux une inscription qu'il avait fait népocier et 
transférer à son profit; 3" à l'administration des postes elle-
même soit à raison d'accidens provoqués par l'imprudence 
des courriers, soit notamment à raison d'un fait identique à 
celui de l'espèce actuelle. Un sieur Sommé ayant appelé cette 
administration en responsabilité du vol commis par l'em-
ployé Niogret d'une traite de 3,351 fr. touchée par ce dernier 
au moyen d'un faux, la Cour d'assises, par arrêt du 5 octo-
bre 1847, condamna comme responsable l'administration, 
qui d'abord se pourvut en cassation, mais ensuite se désista 

de son pourvoi. ; 
Ëxiste-t-il cependant, une exception a cette responsabilité, 

lorsque le préjudice résulte de l'infidélité des agens de l'ad-
ministration et de la soustraction de valeurs coofiées à l'in-
violabilité d'une lettre ? Les réglemens et les nombreux actes 
législatifs qui ont organisé les postes en France, témoignent-
ils de cette volonté d'affranchir cette administration dans les 
cas ci-dessus? Il suffit d'interroger la loi du 5 nivôse an V, 
c'est-à-dire la charte moderne de l'administration des Postes, 
et qui a condensé dans ses dispositions les principes des ré-
glemens antérieurs. L'article 14 de cette loi, invoqué par 
l'administration, dispose, qu'il n'est accordé, en cas de perle 
d'une lettre chargée, qu'une indemnité de 50 francs, payable 
de préférence au destinataire, ou, à défaut de réclamations 
danslemois, à a personne quijustifie avoir fait le chargement. 
Mais quel est le sens naturel du mot perle? N'est-ce pas « ce 
qui est égaré, perdu par négligence, par cas fortuit? » Est-
ce qu'il n 'y a pas de différence entre la perle et le voll Les 
articles 2279 et 2280 du Code civil, témoignent de cette diffé -
rence^ en exprimant séparément et la perle et le vol. On com-
prend qu'en cas de perte, la responsabilité soit limitée; mais 
il n'en saurait être ainsi en cas de vol. Qu'importe, ensuite, 
qu'il s'agisse ici d'un service public, d'une grande adminis-
tration ? Le monopole, qui est une source de profits pour 1 E-
tat, entraîne une resposabilité morale et nécessaire. 

Si jamais responsabilité fut méritée, dit en terminant M' 
Mathieu, c'est assurément dans les circonstances du procès 
actuel. Savez-vous, en effet, ce qu'était Conort? Avant d'ar-
river à Pont-de-Beauvoisin, il avait été attaché à plusieurs 
bureaux de postes, et partout où il avait passé, des plaintes 
sérieuses avaient été formées au sujet de détournemens de 
valeurs. A Evreux, deux instructions avaient eu lieu sur de 
tels faits, et Conort avait été gravement inculpé. Ses habi-
tudes trahissaient son immoralité; sans ressources person-
nelles il avait des maîtresses et menait une vie dissipée. 
Voilà 'l'homme qu'on avait envoyé à Pont-de-Beauvoisin! 
Dans quelle situation y était-il au moment où furent commi-
ses les soustractions ? Le directeur était en congé pour un 
mois. Conort le remplaçait comme premier employé ; c'est 
sur lui que roulait tout le travail ; souvent seul dans le bu-
reau pendant le jour, la nuit il n'était aidé de personne, et 
c'était lui qui recevait habituellement les dépêches venant de 
l'étranger. Voilà l'homme que l'administration imposait au 
public auquel elle confiait les secrets et la fortune des ci-
toyens' Et quand cet homme abuse de ses fonctions, quand, 
fidèle à'ses habitudes, il se livre aux plus coupables sous-
tractions si la victime vient se plaindre, on l'éconduit, en 
lui refusant tout recours.... Un tel résultat serait mons-

trueux, et la Cour ne le sanctionnera pas. 

M. le premier président : La cause est continuée à 

huitaine. 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence da M. de Belleyme. 

Audiences des 24 et 26 juillet. 

THÉÂTRE-ITALIEN. M. HUBERT CONTRE M. RONCONI, DI-

RECTEUR, MOKELM , GALLI, Jl m" PËRSIANI ET AUTRES AR?" 

UsTES. SUBVENTION DU THEATRE. DROITS DES 

CRÉANCIERS. DETTES PERSONNELLES DU DIRECTEUR. 

Tout le monde connaît le zèle et le dévouement dé-
ployés par M. Bonconi, dans les conditions déplorables 

où la révolution de Février avait placé Le Théâtre- Ita-

ien, pour soutenir l'administration de ce théâtre et lui 

faire traverser les mauvais jours de 1848 et de 1849. On 

sait que l'Etat s'est associé à cas efforts énergiques et 

qu'une assez large subvention a été accordée à ce théâ-

tre par l'Assemblée nationale. Tout cela n'a pas suffi et 

l'insuffisance des recettes a amené des difficultés qui otrt 

donné naissance au procès que le tribunal est appelé à 

juger. 

M. Hubert réclame une part de la subvention et ses 

prétentions sont repoussées par M. Bonconi et quelques-

uns des éminens artistes de ce théâtre. 

La demande de M. Hubert a été exposée en ces termes 

par M« Bodrigues, son avocat : 

Le 2 mars 1850, M. Hubert, ingénieur civil, a prêté à; 
M. Bonconi, directeur du Théâtre-Itaben, une somme Je I 

10,000 fr. destinée, d'après les termes de l'obligation, à payer ; 
les artistes. Cette somme devait lai être remboursée par ! 
portions de 500 fr. à prendre sur la recette de chaque repré-
sentation ordinaire, et par 1,000 fr. sur celles des représen-
tations extraordinaires. Tout devait être termiuè à la fin du 
mois de mars. Rien encore n'a été payé. 

C'est dans ces circonstances que M. Hubert s'est décidé à 
faire pratiquer dans les mains du ministre des finances une 
saisie-arrêt sur les fonds de la subvention. M. Hubert ne 
craint pas de qualifier d'insigne ingratitude la résistance de 
M. Ronconi et des artistes à la demande qu'il a formée. Les 
10,000 francs qu'il a prêtés étaient destinés au paiement des 
artistes, et ils ont éié employés à cette destination : cela ré-
sulte des livres du théâtre et de la correspondance du direc-
teur lui-même. 

Sur quoi donc se fonde-t-on pour repousser notre de-
mande? Dira-t-on que les fonds de la subvention sont insai-
sissables? Les articles 581 et 582 du Code de procédure ci-
vile ne parlent nul ement des fonds de cette nature, et l'on 
ne saurait étendre au-delà dei termes de ces articles le pri-
vilège d'insaisissabilité qu'ils consacrent. Y a-t-il quelque 
loi particulière qui crée un semblable privilège ? Il n'en 
existe pas. Aussi M. Ronconi fait-il plaider que la subven-
tion sollicitée et obtenue par lui l'a été spécialement dans Vin 
térêt des artistes, qu'elle leur est exclusivement affectée, 
qu'elle est leur propriété et non la sienne. 

A cet égard, voici la réponse que je fais au système de nos 
adversaires. J'établis par des documens officiels que la sub-
vention a été accordés autant et plus encore à la personne de 
M. Ronconi qu'au théâtre. 

En effet, 
Le 28 janvier 1850, M. le ministre de l'intérieur adressait 

à M. le président de la Commission du budget une lettre dont 
M. Berryer, rapporteur de cetteCommission, a donné lecture 
à l'Assemblée nationale. La lettre se terminait ainsi : 

Ronconi a lutté avec tant d'énergie pour maintenir l'existence 
du Théâtre Italien, ne reculant devant aucun sacrifice et mé-
ritant pir son zèle les éloges que lui ont décernés le ministre 
et les membres d; l'Assemblée nationale; une faillite était 
imminente et la demande en avait été faite au Tribunal de 
commerce. C'étaient les artistes, les membres de l'orchestre, 
des choristes, des employés, des fournisseurs qui l'avaient 
formée. Un juge du Tribunal, M. George, avait été nommé, 
quand la subvention fut volée. Le ministre s'empressa d'or-
donnancer les termes échus de cette subvention, mais à la 
condition expresse qu'ils seraient immédiatement répartis 
entre les artistes et les fournisseurs sous la surveillance du 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant 

« Le Tribunal, 

» Attendu que, depuis la loi de 1828, les difficultés i 

tière électorale ont été attribuées à la juridiction ord' 71 

à moins d'une attribution spéciale de compétence- mai1 

A .» !.. 1_ 1_: : * l_ .1 . mniî ' 

'ira, 

» Attendu que la loi municipale de 1837 est étranger 
matières électorales et ne reçoit d'application qu'en m* *Ux 

purement administrative; m &Uèr
e 

» Attendu que l'art. 7 de la loi de 1849, admettant le A 
X rifif>lflmali/,n dans un rl^tai ilôlormînA JA UPoit 

« Je désire sincèrement, Monsieur le président et cher col-
lègue, que la Commission du budget partage me3 sentimens 
à l'égard du Théâtre-Italien, et accorde une subvention qui 
me parait suffisamment justifiée par le séle et les efforts que 
M. Ronconi à montrés dans une position si difficile. » 

M. Berryer a expliqué à l'Assemblée le scrupule constitu-
tionnel qui empêcha la Commission du budget de prendre 
l'initiative de l'allocation dont le ministre exprimait le vœu 
en termes qui ne laissaient aucun doute sur son désir de ré-
compenser le zèle et les efforis du directeur. 

Trois mois plus tard, le 15 avril dernier, l'Assemblée na-
tionale, appelée à se prononcer sur le chapitre du budget re-
latif aux subventions des théâtres nationaux, votait purement 
et simplement le chiffre de 1,274,000 fr. proposé par le Gou-
vernement, en faveur de l'Opéra, du Théâtre- Français, de 
l'Opéra Comique et de l'Odéon. 

C'est ce moment que saisit M. de Malleville pour proposer 
une subvention de 60,000 fr. en faveur du Théâtre-Italien, et 
voici, d'après le Moniteur, quelques passages de son dis-

cours : 

« Je n'ai pas à entrer dans le détail des causes malheu-
reuses qui ont rendu si difficile l'exploitation de ce théâtre 
depuis deux ans. 

» La commission des Théâtres, dont plusieurs de mes col-
lègues font partie, a été appelée à constater l'état d'exploiia-
tion de ce théâtre, « à constater les efforts et les sacrifices 
w qu'avait faits l'artiste éminent qui, à cette époque, s'est dé-
» voué, car les spéculateurs avaient disparu. (C'est vrai!) » 

M. de Malleville ajoutait : 

« Si j'y étais encouragé par l'Assemblée, je demanderais 
d'inscrire au budget une somme de 70,000 fr. à titre de sub-
vention au Théâtre-Italien (Marques nombreuses d'adhé-
sion.), pour obtenir au moins à l'exploitation de ce théâtre la 
gratuité de la salle ; j'avoue que pour mon compte je serais 
humilié de penser « que le Théâtre-Italien n'a été maintenu 
que par les sacrifices et le dévouement d'un artiste, qui est 
même étranger. » J'en souffrirais pour l'honneur du pays. 
(Marques nombreuses d'approbation.) » 

Enfin M. le ministre de l'intérieur Baroche se lève pour 
s'associer à la proposition de M. de Malleville 3t revendiquer 
en faveur de son prédécesseur au ministère l'honneur d'a-
voir saisi le premier la Commission du budget d'une deman-
de de la même nature : 

« Malgré le reproche qui aété adressé au ministre par l'ho-
norable auteur de l'amendement, sur lequel nous discutons 
en ce moment, M. le ministre déclare qu'il ne repousse pas 
« l'amendement, qui a pourobjet de venir au secours du Théâ-
tre Italien et de l'artiste éminent qui depuis deux ans lutte 
contre une situation dont vous comprenez tous la difficulté.» 
J'ajoute, d'ailleurs, que mon honorable prédécesseur avait 
adressé à la Commission du budget une lettre dans laquelle 
« il lui exposait tout ce que la situation de cet artiste avait 
d'intérêt» ; et il lui demandait si elle ne jugerait pas con-
venable d'allouer au Théâtre-Italien une subvention, sur la 
fixation du chiffre de laquelle le ministre ne s'expliquait 
pas. » 

C'est à la suite de cette discussion que l'amendement de M 
de Malleville fut renvoyé à la Commission, et que M. Ber-
ryer, son rapporteur, fit admettre le lendemain la subvention 
duThéàtre-Iiaiien, et le chiffre de 00,000 fr. 

Cette subvention, dit Me Rodrigues en terminant, doit s'a-
jouter aux autres produits du théâtre pour faire face aux 
charges de l'entreprise. Or, l'engas;ement pris par le direc-
teur du Théâtre-Italien avait pour but et a eu pour résultat 
de faire marcher le théâtre quelques jours de plus et lui a 
permis d'obtenir une subvention que l'Etat ne lui eût pas 
accordée s'il avait été fermé à ce moment. Ce n'est donc pas 
une obligation, mais uue charge de la direction, une dette de 
l'administration qui a été contractée par le directeur dans la 
limite de ses pouvoirs, et qui doit être, aussi bien que les au-
tres dettes du théâtre, acquittée soit sur les recettes, soit sur 
les valeurs appartenant au théâtre, soit sur la subvention. 

M 6 Glandaz combat cette demande au nom de M. Bon-

coni, dans l'intérêt des artistes. 

Mon adversaire, dit-il, s'est complètement mépris sur les 
termes du débat engagé devant vous. Vous n'avez point à ju-
ger, en effet, une question de priorité, de privilège entre des 
créanciers, mais bien une question d'attribution de la sub-
vention. Que M. Ronconi soit débiteur de M. Hubert, c'est 
possible; mais il n'en doit pas moins défendre le gage des 
artistes, et il est parfaitement dans son droit en résistant à 
la prétention manifestée par M. Hubert do venir prendre sa 
part dans une subvention qui a reçu une destination spéciale, 
qui n'a été aceordée qu'à des conditions que révèle suffisam-
ment la discussion de la loi. 

Après la dernière campagne théâtrale, pendant laquelle M. 

juge-commissaire. 
L'état de répartition a donc été dresséet les fonds allaient 

être payés quand M. Hubert a imaginé la saisie-arrêt qu'il 
défend aujourd'hui devant vous. Une ordonnance de référé a 
ordonné la continuation de la répartilion ; elle a élé frappée 
d'appel, et la Cour l'a infirmée en se fondant sur caque la 
question n'était pas de nature à être décidée en référé. 

Toute la question est donc de savoir si cette subvention a 
roçu une destination spéciale, et, à cet égard, voici ce que 
disait le rappor;eur de la Commission, M. Berryer : 

« Bans cette situation, non pas pour avantager principale-
ment la capitale au détriment des provinces et au prix de 
sacrifices que les contribuables peuvent faire, mais parce 
qu'il est nécessaire d'avoir toujours une tète de la France, 
notre capitale, avec sa couronne et sa magnificence artisti-
ques, avec tous les caprices mêmes de son génie qui fout l'en-
vie de l'Europe (Très bien!). D.uis cette situation, dis-je, 
nous avons cru qu'il fallait, non pas venir aider M. Bonconi, 
et le soulager dans ses sacrifices, mais inspirer, pour son en-
treprise un crédit, une force morale, pour que cette entre-
prise ne succombât pas, et qu'au mois d'octobre prochain, 
quand il s'agira de louer des loges et de reprendre les repré-
sentations, ce fût une garantie que le directeur restera au pos-
te et pourra tenir ses engagemens. » 

Voilà l'esprit qui a fait accorder la subvention ; le Tribunal 
voit que M. Hubert ne saurait y avoir aucun droit. 

M. Marie, substitut du procureur de la Bépublique, a 

conclu en faveur de M. Ronconi et des artistes. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la loi du budget de 1850, rendue par l'As-
semblée nationale, a eu pour but, non pas de venir en aide à 
Ronconi personnellement, mais d'assurer, au point de vue 
des artistes et des employés, le service des représentations 
du Théâtre-Italien ; 

» Attendu que la division mensuelle de la subvention, et 
ia disposition introduite que « cette subvention ne sera payée 
qu'autant que le directeur remplira ses engagemens, » don-
nent à ia loi dont il s'agit le caractère évident d'une attribu-
tion spéciale au service du théâtre, et non d'une libéralité 

faite au directeur; 
» Attendu que l'exécution de ladite loi a été confiée à la 

surveillance d'un des juges du Tribunal de commerce, en 
présence et sur la représentation de l'état des ayant-droit, 
lequel état ne comporte que les arlistes faisant partie, soit 
de la troupe théâtrale, soit des chœurs, soit de l'orchestre et 
des employés nécessaires aux représentations; 

» Qu'il èst évident dès lors que cette exécution ne peut 
s'appliquer qu'aux services ci-dessus indiqués, lesquels con-
stituent les engagemens spéciaux du directeur; 

» Attendu qu'en cet état, l'opposition de Hubert ne peut 
paralyser l'effet de la loi da 1850, entendue comme il est 
dit ci-dessus, sauf à lui à exercer contre Ronconi tous ses 
droits ainsi qu'il avisera; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal autorise Duval-Vaucluse, ès-noms, à tou-

cher des mains de tous caissiers du Trésor ou de tout autre, 
la subvention accordée au Théâtre- Italien, pour en faire la 
répartition aux arlistes, fournisseurs et employés duditthéâtre, 
sous la surveillance de M. George, juge au Tribunal de com-

merce; 
» Déclare le présent jugement commun avec les interve 

nans; 
» Ordonne l'exécution provisofre. » 

LISTES ÉLECTORALES. — RÉCLAMATIONS PAR US ÉLECTEUR 

INSCRIT DANS L'iNTÉRÈT D'UN TIERS. — REFUS DU RËCÊ 

PISSÉ DE LA RÉCLAMATION. COMPÉTENCE. 

de réclamation dans un délai déterminé, a dû en"3^ 1"0 '' 

1 sur un registre municîp'*' par une inscription sur un 

ayant pour objet de constater l'existence de la réclamat I>a ' , 

par un numéro d'ordre et par un récépissé, et d'en sai ' 
commission instituée par l'art. 8 de la même loi; Slr ' a 

» Que cette inscription et ce récépissé constituent une f 
malité indépendante de l'appréciation de la réclamatio 
ne préjuge rien sur son mérite ; n e t 

» Attendu que la juridiction est attribuée par l'art. 8 h 
commission pour siatuer sur les réclamations faites dan 1 

formes prescrites par l'art. 7, mais non sur le refus d'insc 
tion et de récépissé; que, dès- lors, c'est à la juridiction^" 
dinaire qu'il appartient d'en connaître ; 0r~ 

» Au fond : 
» Attendu que le 16 juillet, Perrée s'étant présenté n 

déposer une réclamation et en retirer un récépissé c'e<!tU ' 
tort que le maire a refusé de recevoir la réclamation et A' * 

constater ainsi l'existence ; eri 

» Se déclare compétent; ordonne que le maire du 2< 
rondissement délivrera récépissé tant de la déclaration *f" 
Perrée que des pièces par lui produites à l'appui d'icelle 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

(Correspondanceparticulièredelatîaïefted** Tri&unattir ) 

Présidence de M. Oursel. 

Audience du 4 juillet. 

OFFICIER DE LA GARDE NATIONALE. — SOLDAT IVRE _ 

ARRESTATION. ■— DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Un officier de la garde nationale de service pour un exerci 
peut-il, lorsqu'il est injurié par un de ses soldats en èt' 
d'ivresse, et que cet homme se livre à des voies de hit 

vers un de ses camarades, ordonner son arrestation et ! 
faire conduire à la prison municipale, après Vavoir Jt 
sarmè. 

Dans notre numéro du 20 juillet, nous avons rapporté 

la décision rendue parle Tribunal, au sujet du refus fait 

par M. Pâturai, maire du 2* arrondissement de la ville de 

Paris, de communiquer aux électeurs les listes arrêtées 

le 31 mars dernier. Aujourd'hui il s'agit encore d'une de 

mande dirigée contre le même fonctionnaire, par M 

Perrée, gérant du Siècle, mais pour une autre cause. 

M. Perrée soutient en personne sa demande. 

En me présentant personnellement devant le Tribunal, dit 
M. Perrée, je ne me fais pas illusion sur mon insuffisance 
faire valoir les moyens à l'appui de ma demande. Mais j'ai 
cru qu'il était d'un bon exemple, qu'un homme qui, tous les 
jours, engage dans son journal ses concitoyens à réclamer 
les droits qu'on leur conteste, ne reculât pas devant les diffi-
cultés d'une semblable situation. 

C'ost encore d'une affaire électorale qu'il s'agit, et c'est 
encore M. le maire du 2e arrondissement qui a le triste pri-
vilège d'occuper les momens de la justice. Il y a à Paris 
douze maires ; M. Pâturai est le seul qui donne occasion à 
de semblables procès. 

Il y a huit jours, vous avez rendu sur votre compétence, 
qui était contestée, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
» En ce qui touche la compétence; 
» Attendu que depuis 1828 l'autorité judiciaire est l'auto-

rité de droit commun en matière de contestations électora-
les ; qu'aucune disposition spéciale de compétence n'est faite 
par la loi à un Tribunal déterminé pour connaître de la 
contestation dont s'agit ; 

» Qu'il y a lieu, en conséquence, de la soumettre à la ju-
ridiction ordinaire. » 

Ici, ce n'est plus une communication de listes que nous 
demandons ; c'est quelque chose de beaucoup plus simple. Il 
s'agit seulement d'obliger M. Pâturai à exécuter une loi dont 
le texte est formel, dont les termes sont aussi impératifs 
qu'ils peuvent l'être. 

Vous savez que la loi du 3 juin porte dans son article 16 : 
« En ce qui concerne les délais et les réclamations, la loi du 
15 mars 1849 sera complètement observée. » Or, aux termes 
de celte dernière loi, les maires doivent délivrer un récé-
pissé de chaque réclamation qui lui est adressée, et c'est ce 
récépissé que le maire du 2e arrondissement me refuse. 

Les délais pour les réclamations expiraient le 16 juillet à 
minuit. Ce jour-là, à neuf heures du matin, je me suis ren-
du à la mairie du 2" arrondissement pour y réclamer l'ins-
cription de mon frère, alors absent de Paris, et qui ne pou-
vait réclamer en personne. Je produisis les pièces à l'appui 
de celte réclamation, et je demandai un récépissé du tout. 
C; récépissé me fut refusé; je fis constater le refus par acte 
d'huissier, et l'on me répondit que j'étais hors des délais pour 
réclamer; que les délais étaient expirés depuis le 5 juillet. 
J'eus beau représenter au maire qu'il ne pouvait être juge de 
cette question; il fallut céder devant sa prétention. 

J'assignai alors devant le juge de paix qui se déclara in-
compétent, et je reconnus qu'il avait raison. Il disait qu'il 
n'était que le juge d'appel des décisions de la commission 
municipale, et c'était très fondé. 

C'est alors que je vous ai saisis de ma demande, et le juge-
ment que j'ai rappelé tout à l'heure me rassure complète-
ment sur l'issue de ce procès. 

M. Marie, avocat delà République, persiste dans la pensée 
que le Tribunal est iucompé.ent, pensée qu'il a déjà soute-
nue lors du jugement qui vient d'être rappelé. Aux argu-
mens qu'il a déjà fait valoir il y a huit jours, l'organe du 
ministère public ajoute celui-ci : 

L'article 15 de la loi du 18 juillet 1837, sur l'administra-
tion municipale, porte ce qui suit: «Dans le cas où le 
maire refuserait ou négligerait de faire un des actes qui lui 
sont prescrits psr la loi, le préfet, après l'en avoir requis, 
pourra y procéder d'office ou par un délégué spécial. » 

Ici, dit M. l'avocat de la République, il y a refus de faire 
uu acte prescrit par la loi ; c'est la prétention du deman-
deur; c'est donc au préfet qu'il doit s'adresser, puisqu'il est 

dans l'espèce prévue par la loi de 1837 ; 

Telle était la question neuve qui était soumise au Tri 

bunal du Havre par M. Bouet, grenadier de la 6' conmj 

gnie du 1" bataillon de la garde nationale de la mèmè 
ville. Nous ne pouvons mieux faire, pour donner une idée 

de l'action telle que le demandeur l a lui -même présen-

tée, que de reproduire une partie de l'exploit iutroductit 
d'instance, ainsi conçu : 

« Attendu que sous 1» date du 23 août 1849, vers sept heu-
res du soir, au Havre, rue de la Crique, devant la porte du 
sieur Duval, lorsque les grenadiers de la 6e compagnie du {« 
bataillon rentraient chez eux, après que leur capitaine leur 
eut dit, sur la place d'Armes, où ils étaient réunis, qu'il A 
aurait pas d'exercice, parce qu'ils n'étaient pas assez nom-
breux, le sieur Bachelet, capitaine de ladite compagnie, se 
permit de se mêler d'une contestation qui était surgie entre 
le sieur Duval et le concluant, de se livrer, à ces lieu, jour 
heure, au mépris de la loi naturelle et civile, aux actes le! 
plus arbitraires et les plus attentatoires à la liberté indivi-
duelle du requérant ; 

» Attendu en effet que ledit sieur Bachelet, prétextant de a 
qualité de capitaine, en dehors des droits que peut lui con-
férer cette qualité, lorsqu'il est dans l'exercice de ses fonc-
tions, et en dehors de ces fonctions, a violemment désarmé 
mon requérant avec l'aide de certains hommes de sa compa-
gnie, qui ont maltraité le concluant d'une manière cruelle; 
que là ne se sont pas bornés les actes arbitraires et condam-
nables du sieur Bachelet ; qu'il a donné libre carrière à so» 
esprit de vengeance en faisant arrêter le sieur Bouet par qua-
tre hommes, au mépris de la loi qui protège les citoyen.! 
qu'enfin, pour mettre le comble aux attentats qu'il commei-
cait contre la liberté du requérant, il a consommé son œuvre 
de vengeance par un dernier atientat, en faisant traîner le 
concluant en prison à travers les rues du Havre, aux yeux de 
la foule populaire qui criait à l'indignation ; 

«Attendu que plusieurs personnes honorables de la ville, et 
"particulièrement un monsieur Leboucher, négociant proprié-
taire, ayant appris que le requérant avait été,' sans droit ni 
qualité, incarcéré dans la maison d'arrêt du Havre^ sur te 
ordres dn capitaine Bachelet, s'empressa d'en donner connais-
sance au colonel qui invita le sieur Bachelet à faire donner 
immédiatement la liberté à M. Bouet , que ledit sieur Bache-
let n'en fit rien et se procura le dégoûtant plaisir de prolon-
ger l'incarcération du requérant jusqu'au lendemain deus 
heures et demie après midi, et de livrer sa famille aux in-
quiétudes de tout genre ; 

» Attendu que le requérant, quoique profondément blesse 
moralement d'une pareille conduite flétrie par la loi, se don-
nera garde da traîner personnellement le sieur Bachelet sur 
les bancs de la Cour d'assises, pour qu'il ait à répondre de-
vant la loi, de ses attentats sur la personne de mondit requé-
rant ; qu'il veut traiter le sieur Bachelet d'une manière pi»' 
humaine que le traitement cruel que lui, sieur Bachelet,' 
fait éprouver à mondit requérànt,en le faisant désarmer bru-

talement, arrêter violemment, incarcérer ignominieusemes 
qu'il se contentera de lui demander compte devant la juridic-
tion ordinaire et devant ses juges naturels, du dommage to-

à la fois réel et moral que les trois délits commis par 
sieur Bachelet lui ont fait éprouver 

» Attendu que le sieur Bachelet, qui est un homme Wf 
devait et ne pouvait ignorer que la liberté des citoyens, M 
quelle il a triplement attenté sur la personne du réqùerif 
ne pouvait être aussi péniblement méconnue, et que le mal ' 
tien de cette liberté est le but des lois et de la société me* 
et qu'en faisant procéder à l'arrestation ou à la détention -
mon requérant, ainsi qu'il l'a fait, il a flagramment mecoc -
et violé l'article 2 de la Constitution de la République W 

Çaise > j.,r 
» Attendu que les actes arbitraires commis par le w 

Bachelet contre le sieur Bouet, lui ont occasionné un * 
mage à la fois réel et moral ; réel, car M. Bouet a PÇ^L 
nuit en prison et n'a pu opérer le chargement d'un na . 
qui partait à la marée haute ; moral, car il a été traîn 
minieusement en prison par la force, en traversant plus' 
rues et devant tout le peuple, ce qui a porté atteinte 8 

crédit commercial, à sa considération de citoyen ; . s 

» Attendu que tout fait quelconque de l'homme, fl u '
 el

' 
par la faute 

déveloPl*' 

à autrui un dommage, oblige celui 
est arrivé à le réparer ; 

» Par ces motifs ci-devant déduits, et auties à 

ultérieurement ainsi que de droit ;
 u(

< 
«S'entendre condamner, ledit sieur Bachelet, à payer ̂  

quérant la somme de 4,000 fr. à titre de dominages-n" Jj, 
à raison du préjudice que mondit requérant a épTO\> 

lement et moralement, comme victime des actes arbi 

du sieur Bachelet, et punissable criminellement, 

Les prétentions de M. Bouet ont élé déveloi, 

son avocat, qui a cherché à établir, à l'aide de la . 

la garde nationale, qu'il y avait eu excès de p 

le ■ 

avait eu excès 

dans l'arrestation ordonnée par M. Bachelet. 

Suivant l'exposé de l'avocat de M. Bachelet, 

Bouet était arrivé au lieu de réunion de sa compab;
uV[ 

état d'ivresse; là il s'était livré à des invectives1 j 

son capitaine et l'avait injurié. Arme de son M* 

sa baïonnette, le sieur Bouet avait poursuivi, J
uS

"
ej

| $ 

son domicile, le sieur Duval. En voyant un p»1

 8je0
: 

de violence, M. Bachelet s'était précipité Wl&fl 

Bouet et l'avait désarmé avec énergie, put» ^ 

saisir par quatre hommes et conduire
 en

.P
r

l
80

«(, Pv. 

sa résistance. Dans la soirée, un des amis de 

se rendit auprès du colonel de la légion, pou
1

" ^ 

la mise en liberté du sieur Bouet. Le colonel 

que, pour sa part, il ne s'y opposait pas, si a • ^¥ 

n'y voyait pas d'inconvénient. Le lendemain, 

lel Qt lui-même des démarches auprès du co 
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,nn l'affaire n'eût pas de suite M. Bouet 

ia Dolice P^r ?f Néanmoins, le colonel de a égion or-
!" Conseil de discipline. 

S^^i'li à quarante-huit heures de prison par 

ut ^ndttSttrart 89 de la loi da 22 mars 18.11. M. 

P ?l'
cati0n

 îvut en cassation. L'expédition du jugement 

ouet se Pf-XS avait omis la mention de près a .on 

îa° smlS6nî des témoins. Le jugement fut cassé et 1 ar-
da s^JS devant l'autre Conseil de la légion, qui 

faire '^ffirne peine et dont le jugement a été exé-
prononça. 

,
 A

,
ns

 ces circonstances que le sieur Bouet a ima-

Cf ̂
r

n

m

9

er
 une demande en dommages-intérêts aussi 

g'10 . «nfl mal fondée. . . , , 
r*dicu 6 Procureur de la République a conclu au rejet de 

M- leP™cU

e
„
 fa

i
8
ant ressortir les divers délits de ré-

la deman

(
]e résistance à des citoyens chargés d un ser-

belli°n », " j'iomres envers un commandant de la torce 

vice P UDi 7
 nt

 ie sieur Bouet s'était rendu coupable, et 
publique, " ^ ^

 ronvoi
 j

evant
 i

a
 police correc-

qui aU ,r,a '-;i n'avait pis été poursuivi devant le Conseil 
iiouiiene, s ' 

de
 dis

T

c'P
bu

n

na
l a renvoyé M. Bachelet de l'action dirigée 

utre lui par les motifs suivans : 
C0

°».(pndu aue Bouet demande, par la voie civile, répara-
" A lornraa»e qu'il aurait éprouvé par suite de l'arresta-

• aurait é é faite de sa personne, le 23 août dernier, lion 

"«raient passés, soit pendant le rassemblement de cette 
4u ' 8t *nic sur la place d'armes pour se rendre au lieu 

ti°n .?ulj
re

 de M. Bachelet, capitaine de la 6e compagnie du 
8 bâtai"011 de la garde nationale du Havre, par suite de faits 

Jri **?ie"ùrpai 

c
ooiPaS"'e

 it au m
'oment que cette' compagnie se séparait, 

d' eXe/nàif àe se séparer; 
°a ittendu que pour appuyer sa demande de dommages-in 

• s* et éviter les conséquences de ce que les faits qui ont 

.^l'arrestation se seraient passés 
motive 

fa?\nentinsisté sur ce que l'arrestation aurait eu lieu après 

° -éparation de la compagnie, et pour des faits postérieurs 

i cette séparation 

et sous les ordres de 

ont 

pendant que Bouet, 
son capitaine, on a 

Mais attendu qu'encore bien que le désordre dont Bouet 
."fauteur sur la place d'armes de la compagnie dont Bache-

i tPtait capitaine, se soit manifestée par deux scènes, savoir : 
i ondahe scandaleuse dudit Bouet, qui se rendit en état 
la .c

 seSU
r la place d'armes de sa compagnie, et injuria son 

taiae, faits pour lesquels il a été condamné à quarante-
f-t heures d'emprisonnement par le conseil de discipline, le 
«février 18S0, et dont la preuve est dès-lors déjà acquise au 

rocès et ensuite la contestation qui suivant Bouet lui-même 
Pitliei entre le sieur Duval, évidemment par suite de ce qui 
venait de se passer au moment où la compagnie se séparait: 

introduction violente et en armes dans la boutique de 
Durai l'intervention du capitaine, la résistance de Bouet, 
son désarmement et son arrestation, il n'en est pas moins 
vrai que tous les faits se lient entre eux, qu'ils sont la con-
séquence les uns des autres; qu'il n'est pas permis dès- lors 
de les isoler ; que, d'un autre côté, il faut se garder de croire 
que lorsque les rangs sont rompus, et que la garde nationale 
rassemblée se sépare, le garde national et son officier, encore 
en uniformes et en armes, deviennent à l'instant même étran-
gers l'un à l'autre ; que tout lien de subordination cesse su-
bitement, de manière que l'inférieur puisse impunément dé-
sobéir à son supérieur ou l'insulter ; qu'une pareille décision 
porterait une atteinte trop grave à la discipline pour qu'elle 

puisse être accueillie ; 
» Que, pour apprécier la conduite du capitaine Bachelet 

avec Bouet, il faut donc admettre que tous les faits, tant ceux 
qui ont motivé la condamnation disciplinaire de Bouet, que 
ceux qui ont suivi les premiers, ont eu lieu pendant que 
Bouet était de service et soumis aux ordres de son officier ; 

» Qu'au surplus, la Tribunal n'a pas à examiner si l'exer-
cice pour lequel la compagnie était réunie est un service obli-
gatoire ; que le garde national, qui vient se placer même vo-
lontairement dans les rangs de sa compagnie, doit obéissance 
et respect à ses chefs, et se trouve passible des peines que 

peut entraîner l'insubordination ; 
» Attendu qu'indépendamment de la peine, le garde natio-

nal ivre qui se rend coupable de bruit, de provocation au 
désordre, peut, d'après l'art. 82 de la loi du 22 mai 1831, 
être détenu, sur l'ordre de son chef, dans la prison du poste, 
ou dans la prison municipale, s'il n'y a pas de prison au 

poste; 
» Qu'il importe peu que l'art. 82 ait plus particulièrement 

parlé de ce qui te passe pendant ls temps de la garde; que 
le môme droit doitdonc nécessairement appartenir aux chefs 
pour des faits analogues qui se passent pendant tout autre 

service ; 
» Attendu que Bouet s'étant, comme il a été démontré ci-

dessus, rendu en état d'ivresse à la réunion de sa compagnie, 
ayant insulté son chef, s'étant rendu coupable de tapage, de 
violence envers ses camarades, Bachelet, capitaine, a pu le 

faire arrêter ; 
» Que, d'ailleurs, outre les faits relevant de la juridiction 

disciplinaire, Bouetse rendait coupable d'outrages envers un 
commandant de la force publique, de violences envers des ci-
toyens, d'introduction également violente dans un domicile 
qui lui était étranger; que Bachelet, qui, comme on l'a déjà 
vu, était encore dans l'exercice da ses fonctions, et déposi-
taire de la force publique, devait le faire arrêter ; 

«Que réellement donc l'action est mal fondée; que la preu-
ve offerte est tout à fait inutile, puisqu'en admettant les faits 
articulés, en les rapprochantde ceux constatés par la punition 
disciplinaire, on demeure convaincu que Bachelet a rempli 
un devoir, et n'a point outrepassé ses droits ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal, statuant en premier ressort et matière ordi-

naire, sans avoir égard à la preuve offerte par Bouet, le juge 
aial fondé dans son action, l'en déboute et le condamne aux 
dépens. » 

■ 

JUSTICE CRIMINELLE 

La domestique, effrayée, sortit précipitamment pour al-

ler chercher la garde; mais quand elle revint, on ne trouva 

plus ni Y von ni sa femme. Ce ne fut que le lendemain ma-

tin, sur las cinq heures, qu'un voMu la trouva morte au 

bis de son escalier. Les médecins qui ont procédé à l'au-

topsie du cadavre ont constaté qu il existait sur le corps 

de la femme Y von plus de quinze coups de sabre ; ils dé-

clarèrent que la stort avait dû être promptement détermi-

née par une des blessures qui avait pénétré dans l'abdo-

men, et que l'effet a dû être d'autant plus prompt qu'une 

autre blessure avait pénétré dans la poitrine, avait per-

foré le poumon et avait occasionné un épanchement san-

guin. 

Après avoir frappé sa femme à coups redoublés, et l'a-

voir poursuivie dans la rue en continuant à la frapper, 

Jean-François Yvon rentra dans la maison de sa femme 

et y prit son parapluie. Il se dirigea ensuite vers la pa-

tache de la prairie de Mauves, et, en passant près du 

pont de la Bourse, il jeta dans la Loire son parapluie et 

le sabre qui lui avait servi à commettre son crime. Ar-

rivé à la patache de la prairie da Mauves, il raconta en 

pleurant à ses camarades qu'il venait de tuer sa femme. 

Puis il alla passer le reste de la nuit dans une maison 

publique. 
Le lendemain malin, Yvon quittait cette maison et se 

constituait prisonnier. 
Dans ses interrogatoires devant le juge d'instruction, 

Jean-François Yvon a reconnu qu'il avait donné la mort 

a sa femme en la frappant à coups de sabre ; mais il pré-

tend ne pas l'avoir poursuivie dans la rue. 
Cependant un témoin l'a vu la frapper avec tant de 

violence, que lorsqu'il ne l'atteignait pas, son sabre frap-

pait contre le pavé et faisait jaillir des étincelles. 

' Suivant ses déclarations, Yvon n'aurait eu d'autre but 

que de surveiller sa femme ; il se serait armé d'un sabre 

pour le cas où il aurait rencontré son amant, et s'il en a 

fait usage contre sa femme, c'est que les propo3 qu'elle 

lui a tenus l'ont irrité et que la colère l'a emporté. 

Toutefois, plusieurs circonstances semblent établir que 

le meurtre commis par lui était prémédité. Des témoins 

l'ont entendu menacer sa femme, qu'elle ne périrait que 

de sa main. D'un autre côté, de son propre aveu, après 

s'être armé d'un sabre, il est allé se cacher près de la 

maison de sa femme, et là il a attendu le moment où elle 

se trouverait seule avec sa domestique. 
Les vêtemens quo portait la femme Yvon le jour du 

crime, sont déposés comme pièce à convictions ; ils sont 

lacérés de nombreux coups de sabre. 
Un grand nombre de lettres adressées à la femme 

Yvon sont lues à l'audience. Ces lettres prouvent que la 

conduite de cette malheureuse était loin d'être régu-

lière. 
M* Ménard a présenté avec talent la défense d'Yvon, 

qui, déclaré coupable de meurtre sans guet-apens ni 

préméditation, est condamné à vingt ans de travaux 

forcés. 

et l'autre : Le Bal et la Guillotine. 

Le prévenu : Ali ! c'étaient deux chansons que j'avais 

chantées à table, pour ma fêle. 

M. le président : En effet, ce sont de jolies chansons 

de fête. 
Le Tribunal a condamné le prévenu à deux mois de 

prison. 

— Un agent dépose que, le 8 juillet, il a arrêté, rue de 

la Harpe, dans la boutique d'une fruitière, un homme en 

guenilles qui mendiait. 
M. le président : Levez-vous, prévenu. (A l'agent : ) 

Reconnaissez -vous cet homme pour celui que vous avez 

arrêté rue de la Harpe? 
Le prévenu, qui s'est levé, étale les splendeurs da la 

toilette la plus irréprochable ; il est tout de noir habillé, 

e\ un gilat d'une entière blancheur se détache sur une 

cravate de satin. 
L'agent, après l'avoir examiné : Je crois bien recon-

naître monsieur, mais il y a tant de changement dans la 

toilette qu'on pourrait se tromper. 
Le prévenu : Jeune homme, vous ne vous trompez pas; 

c'est bien moi que vous avez pris pour un mendiant; que 

ça vous apprenne une autre fois à ne pas juger les per-

sonnes sur les habiis. 
L'agent : Quand vous seriez tout cousu d'or, ça ne 

m'empêcherait pas de vous avoir vu recevoir un sou chez 

la fruitière de la rue de la Harpe. 
Le prévenu : C'est une erreur de vos sens, jeune 

homme, ou plutôt une ignorance des circonstances de 

ma présence chez la fruitière en question. 
M. le président, à l'agent : Vous êtes bien sûr de ne 

pas vous tromper? Racontez ce que vous avez vu. 

L'agent: H est entré chez la fruitière, qui a refusé de 

lui donner; mais il y avait une dame qui venait d'acheter 

des petits pois et serrait dans sa bourse la monnaie que 

venait de lui rendre la fruitière; sur l'insistance du pré-

venu, elle lui a donné un sou. 

jets qu'elle leur a acheté de confiance, comme elle le fait 

depuis dix-sept ans, sans jamais avoir été inquiétée ace 

sujet. 
Le Tribunal ne trouvant pas le délit de recel suffisam-

ment établi à l'égard delà femme Maquart, la renvoie io 

la plainte. 

— Nous avons fait mention, il y a quelques jours, de 

la découverte et de la saisie d'un établissement de recel 

que tenait, à deux pas du marché du Temple, dans le 

quartier Notre-Dame-de-Nazareth, un individu dont la 

chétive boutique de brocanteur servait de prétexte à un 

commerce considérable alimenté chaque jour par les pro-

duits du vol. 
Dans la descente de justice opérée chez cet individu à 

la suite de l'arrestation d'un nommé V...., surpris avec 

trois autres récidivistes en flagrant délit dans le quartier 

Saiht-Germain-l'Auxerrois, on n'avait trouvé qu'une as-

sez petite quantité d'objets ; aussi avait-il paru évident 

que ce recéleur, auquel près de vingt prévenus succes-

sivement arrêtés avouaient avoir vendu à vil prix le fruit 

de leurs vols, devait avoir un magasin secret, une sorte 

d'entrepôt où il déposait les objets suspects qu'il achetait 

chaque jour, jusqu'à ce que l'occasion se présentât pour 

lui de s'en défaire avantageusement. 
Pour arriver à découvrir cette cachette du recéleur, 

qui avait été arrêté ainsi que sa femme, de longues in-

vestigations furent nécessaires, une pénible surveillance 

fut organisée, mais enfin ce matin le résultat désiré fut 

obtenu, et la justice a pu se transporter avec certitude 

dans une maison isolée de la rue des Trois-Couronnes, à 

La Chapelle, où deux chambres contiguë s et une cave 

d'une certaine étendue ont été trouvées littéralement en-

combrées de marchandises de toutes sortes, depuis des 

pièces d'étoffes de prix, des châles, des pendules, etc., 

jusqu'à des quantités de cuirs vernis, de paaux, de bal-

lots de café et autres objets des plus disparates. 
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COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Taslé. 

Audience du 12 juillet. 

ASSASSIHAT. 

Une foule assez compacte a stationné toute la journée 

aux environs du Palais-de-Justice : une accusation grave 

était portée contre Yvon. 
La 22 mai 1849, Jean-François Yvon épousa Anne 

Dupont, veuve Thoublanc, débitante de vins à Nantes. 

B paraît qu'au moment de son mariage Yvon était atteint 

d une maladie qu'il communiqua à sa femme. Cette der-

nière, à partir de cette époque, ne voulut plus avoir de 

relations avec son mari. Yvon, qui était fort épris de sa 

Jernme, devint jaloux; il lui fit des scènes violentes, et 

bientôt ils furent obligés de se séparer. Yvon alla demeu-

rer à Mesquer et sa femme resta à Nantes. Cependant 

*von ne tarda pas à retourner à Nantes, en qualité de 

Matelot de l'octroi. 11 ne demeurait pas avec sa femme; 

M allait seulement la voir de temps en temps, et il paraît 

que chaque visite qu'il lui faisait amenait entre eux des 

uiscussions très vives. 
Le 25 avril 1850, vers dix heures du soir, la femme 

vonse trouvait seule dans sa maison avec sa domesti-

que et deux enfans dont elle s'était chargée. On venait de 

ermer la porte lorsque tout à coup on entendit frapper. 

« yui est là? demanda la domestique. — C'est la police, 

epondit-on. >. La porte fut aussitôt ouverte, et Yvon en 

ia dans la maison. Il adressa des reproches à sa femme ; 

eue-ci fui répondit qu'elle avait été assez maltraitée et 

M eue aimerait mieux mourir que de retourner avec lui 

^ est ce soir que tu vas finir, » lui dit alors Yvon, et au 

«rame instant, il tira de son pantalon un sabre nu dont il 

counVoT?8™ent trois coups à sa femme; le premier 
c°up 1 atteignit à la tête et le second dans le dos. 

PARIS, 26 JUILLET. 

M. le président de Belleyme a prévenu aujourd'hui le 

barreau que, pendant le mois d'août, les audiences de la 

1" chambre du Tribunal seraient levées à deux heures ; 

que cependant, pour assurer le service et accélérer le ju-

gement des affaires, l'audience serait reprise après une 

courte suspension pour entendre les plaidoiries dans les 

affaires retenues à l'appel du matin. 

— Dans la nuit de Noël, après avoir abusé des licences 

du réveillon, cinq ou six patronnets de la pâtisserie de 

Frascati, échauffés par les 60 degrés qui avaient cuit 

leurs friandises, sortirent pour se rafraichir. Or, à Paris, 

beaucoup de gens ne savent se rafraîchir qu'en buvant 

du vin, et comme ils avaient bien chaud, ils burent énor-

mément. 
De marchand de vins en marchand de vins, nos jeunes 

gens arrivèrent chez le sieur Clapin. A celui-ci, ils de-

mandèrent quelque chose pour désoûler, c'est le mot re-

tenu aux débats, l'un d'eux qui sa trouvait trop rafraîchi; 

le moyen inventé par M. Chevalier pour arrêter immédia-

tement les effets de l'ivresse n'avait pas encore été pu-

blié. Le marchand de vins, peu habitué, d'ailleurs, à four-

nir des préservatifs contre l'ivresse, prit en mauvaise 

part la demande qui lui était adressée. Il se fâcha; on 

îiii répondit de gros mots; les têtes s'échauffèrent, et des 

paroles on passa bientôt aux voies de fait. 

Dans la mêlée qui s'engagea, l'un des patronnets 

porta au sieur Clapin un coup de couteau, heureusement 

peu grave. L'auteur de cette blessure, le sieur Malon, a 

été traduit aujourd'hui devant le jury à raison de cette 

violence. 
L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Sallé et combattue par M" Morise. 
Le jury a écarté la circonstance aggravante d'incapa-

cité de travail du blessé pendant plus de vingt jours, et 

a même admis, ce qui était inutile, des circonstances at-

ténuantes. 
Malon a été condamné à une année de prison. 

— Mérigault est prévenu de cris séditieux, d'insultes 

aux agens et de détention de munitions de guerre. 

L'agent est entendu. 
M. le président : Qu'avez-vous à dire à cela? 

Le prévenu : Monsieur le président, c'était ma fête.... 

pas la saint Mérigault, la saint Pierre... J'espère qu'en 

faveur de cette circonstance, le Tribunal m'acquittera. 

M. le président : Quel rapport a votre fête avec les faits 

qui vous sont reprochés ? 
Le prévenu : Le rapport que je pince mon jeune hom-

me (je me grise) une fois régulièrement par an, le jour 

de ma fête; il se trouve que ce jour-là, c'était comme à 

l'ordinaire, si ce n'est que j'étais infiniment plus ému que 

les autres fois, et que ça m'a complètement retourné 

l'esprit. 
M. le président : C'est cela, et vous vous en alliez en 

criant à tue-tête : Vive la République démocratique et 

sociale et ses suites. 
Le prévenu : Justement! preuve que j'étais dans une 

déraison complète... car, je vous le demande, ça a-t-il 

du bon sens de crier : Vive la sociale!... Ah! merci! la 

sociale!... J'aime mieux de la viande. 
M. le président : Enfin vous profériez ce cri, voilà 

qui est constant, et vous le faisiez d'une manière provo-

cante, car vous suiviez avec persistance un agent en lui 

criant cela dans l'oreille. 
Le prévenu : Ah ! quant à ce qui est de ça, je vas vous 

donner l'explication, c'est parce que c'était ma fête. 

M. le président : C'est toujours la même explication. 

Le prévenu : Je regrette bien de ne pas pouvoir vous 

en offrir une qui soit plus agréable; mais moi je suis 

comme ça ; quand c'est ma fête, je fais un tas de bêti-

ses. On me dirait que j'ai mis le feu aux quatre coins de 

Paris, que ça ne m'étonnerait pas. 
M. le président : Dans une perquisition faite à votre 

domicile, on a trouvé soixante grammes de poudre. 

Le prévenu : Ah ! voilà l'affaire, c'est parce que c'était 

ma fête, et c'te poudre là, c'était pour faire des pétards. 

I M. le président : On a également trouvé deux chan-

sons, intitulées, l'une : Avec un brevet du commissaire, 

Ld prévenu : Elle m'a rendu un sou, vous voulez dire, 

vu que cette dame est ma cousine, et qu'ayant donné 

une pièce de 25 centimes pour lui payer la goutte, et la 

fruitière n'ayant pas un sou à me rendre, c'est ma cou-

sine qui me l'a rendu. 
L'agent : Alors, la fruitière ne traite pas trop bien ses 

pratiques, puisqu'elle vous a dit quand vous avez eu le 

sou : « Allons, fichez-moi le camp, et ne revenez plus. » 

Le prévenu : Oui, oui, c'est vrai; elle est facétieuse, 

la fruitière. 
M. le président : Quel est votre état, et où travaillez-

vous? 
Le prévenu -. Je suis teinturier-dégraisseur, et je suis 

sur mon tour de France. 
M. le président : A 56 ans que vous avez, on ne fait pas 

son tour de France? 
Le prévenu : Quand on a de l'idée pour un état, on 

veut toujours se perfectionner ; j'ai travaillé à Lyon, à 

Lille, à Soissons, dans toutes les capitales du royaume. 

M. le président : Et vous ne travaillez pas à Paris. Le 

Tribunal sait d'autant mieux ce que cela veut dire à votre 

égard, que vous avez déjà été condamné pour men-

dicité. 
Cette observation de M. le président n'amenant pas de 

réponse, Jean Renaud a été condamné à trois mois de 

prison et deux ans de surveillance. 

— Une énorme razzia de chiens fut faite à Passy le 12 

mai dernier, jour de la fête de cette commune ; d'après 

la rumeur publique, plus de trente de ces malheureuses 

victimes avaient été entassées dans un tombereau de si-

nistre aspect, qu'on désignait pour l'avoir vu circuler 

mystérieusement dans les rues et se perdre dans la cam-

pagne ; l'alarme était dans tous les cœurs des propriétai-

res de chiens, qui tremblaient d'acquérir la cruelle con-

viction que leurs chers animaux se trouvaient au nombre 

des infortunés proscrits. Quoi qu'il en soit, six mar-

chands forains qui avaient vu disparaître leurs chiens, 

se réunirent pour confondre leurs douleurs d'abord, 

puis pour aviser en commun aux moyens de com-

biner des recherches qu'ils espéraient encore voir cou-

ronner de succès. Ils allèrent donc aux informations, et 

ne tardèrent pas à apprendre que la femme Maquart, 

écarrisseuse à Neuiily, achetait souvent à des tiers des 

chiens qu'elle faisait abattre et dépouiller, dans un enclos 

destiné à l'exploitation de son industrie et situé à Cor-

meil près Sartrouville. 
Ils se rendirent donc à Neuiily, chez la femme Maquart ; 

ils n'y trouvèrent pas leurs chiens, puis au triste enclos 

de Cormeil, où non sans difficultés, ils parvinrent cepen-

dant à reconnaître les peaux de leurs pauvres bêtes, fraî-

chement écorchées, et confondues dans une grande quan-

tité de dépouilles pareilles. 
Munis de ces pièces à charge, ils portèrent plainte 

contre la femme Maquart, qui comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, sous la pré-

vention de recel et de destruction d'animaux domesti-

tiques volés par des tiers. 
Les six plaignans viennent soutenir leurs griefs à la 

barre. Quelques-uns d'entre eux sont porteurs des peaux 

accusatrices de leurs anciens serviteurs qu'ils regrettent, 

et qu'ils ont fait tanner pour en mieux conserver le sou-

venir. Leurs dépositions étant nécessairement uniforme, il 

n'est besoin que d'en relater une qui les résume toutes. 

Après donc avoir raconté toutes les tribulations par les-

quelles il avait passé depuis la perte de son chien, l'un des 

Procès-verbal de cette importante saisie dressé, il a 

fallu une grande charrette et une tapissière pour trans-

porter le tout au greffe. L'instruction, qui comprend au-

jourd'hui, indépendamment du recéleur et de sa femme, 

dix-sept individus, presque tous récidivistes, qu'une 

complicité plus ou moins récente rattache à l'accusation 

dirigée contre le chef de la bande, se poursuit dans le ca-

binet de M. Michaud. 

— Il y avait hier bal et fête de nuit à La Villette, où 

depuis une quinzaine de jours la fête locale attire une 

grande affluence. Comme toujours, les saltimbanques, les 

prestidigitateurs, les hercules, les montreurs de curiosi-

tés, encombraient le champ de foire, cherchant à attirer 

les curieux à grand renfort de poumons, d'instrumens de 

cuivra, de sonnettes, de tam-tam et même da cloches. 

Vers dix heures du soir, cependant, tout ce vacarme 

commençait à se calmer, et les notabilités locales étaient 

réunies déjà dans la salle du bal, lorsque tout à coup le 

formidable orchestre en plein vent du cirque de la fa-

mille Loyal dont Fhypodrôme était presque contigu, com-

mença à jouer ses symphonies hyppiques avec une telle 

énergie que, de ce moment, il devint assez difficile d'en-

tendre la mesure des polkas et des contredanses. 

Le commissaire de police de la commune, M. Busigny, 

averti de ce qui se passait, envoya deux inspecteurs 

avertir le directeur du cirque, M. Loyal, pour qu'il eût à 

modérer la vigueur de son orchestre. Cette invitation j 

n'ayant pas produit son effet, le commissaire dut se ren- 5 

dre sur les lieux, mais à peine arrivait il à Tenirée du 

cirque, suivi de plusieurs agens, qu'une lutte assez vive 

s'engagea entre les agens et des hommes qui voulaient 

s'opposer à l'entrée du commissaire de police. 

Plusieurs individus ont été arrêtés; ils ont été mis à la 

disposition de la justice sous prévention d'outrages à un 

magistrat dans l'exercice de ses fonctions, de tapage noc -

turne et de voies de fait envers des agens de l'autorité. 

— Un ouvrier peintre en bâtimens; M. Satin, demeu-

rant rue de l'Hôtel-Colbert, 9, a trouvé, sur la place du 

Parvis-Notre-Dame, une précieuse relique soigneuse-

ment enveloppée dans du papier de soie. C'est une lettre 

autographe de saint François de Salles, évêque de Ge-

nève. 
Cette pièce, qui est datée de 1622, année de la mort 

de ce saint évêque, est ainsi conçue : 

Yostre fils sera bien je m'assure chez Mm* da Generia. Il sera 
bon de faire comme vous dites, et envoyer le quart ou le tier 
de' la pension selon qu'elle se donne aux autres lieux. 
Nostre bonne Me de Chantai se porte beaucoup mieux, avt,c 
une très chère souvenance de vous et de vostre dilection. 

Mercredi nous logerons le saint sacrement en l'oratoire de 
la Visitation, de quoy toutes ces bonnes filles sont grande-
ment en liesse. Quand vous serez à St-Soyre, je treuveray 
bien commodité de vous escrire et où que vous soyez je vous 
auray tout-jours fort présente en ce peu de prières que je 

présente au Seigneur que je supplie tenir vostre cœur, de 
sa main et de vous combler de son saint amour. 

Je suis, ma très chère fille, votre très humble et dévoué ser-
vt 1 , F. E. CE G. (François, évêque de Genève!. 

XVIII. IXbre 1622. 

En marge on lit la note suivante : 

Cette lettre est écrite de la main de François de Salles 
adressée à Mm' la comtesse de Salles, sa sœur. 

M. Sutin tient cette pièce à la disposition de la per-

j sonne à qui elle appartient. 

plaignans poursuit en ces termes 

Nous nous rendîmes à l'enclos de Cormeil, où nous 

fûmes assez mal reçus par un individu qui, les bras ré-

troussés et tout rouges de sang, prenait tranquillement 

son repas. Pour nous le rendre favorable, nous lui de-

mandâmes s'il n'avait pas de chiens à vendre. Nous es-

périons toujours que nos pauvres bêtes n'avaient pas 

encore été expédiées ! Il nous montra des boules-dogues 

et des Terre-Neuve énormes et gigantesques, mais dont 

le prix fort élevé devait dépasser nos moyens. Alors, tout 

en faisant des recherches dans ce terrible enclos, j'avisai 

un tas de peaux gisant à terre : je m'approche, et la pre-

mière que je touche... mon Dieu, c'était celle de mon 

chien. Mes camarades d'infortune s'approchent comme 

moi, et comme moi aussi reconnaissent les peaux de leurs 

chiens. Ce n'est pas sans peine que nous avons pu les 

reprendre, car cet homme ne voulait pas les lâcher; nous 

faisant de terribles menaces, et manifestant l'intention, de 

lâcher contre nous ces énormes boules- dogues et Terre-

Neuve qu'il nous avait montrés. Mais il avait beau les 

appeler : à moi Turc, à moi Fox, ces pauvres bêtes ne 

venaient pas à son secours, elles avaient plutôt l'air de 

nous dire : Emmenez-vous, délivrez-nous; nous ne de-

mandons pas mieux que de vous suivre, car nous som-

mes ici contre notre gré. 

La prévenue soutient qu'elle ne fait pas d'abord le 

commerce de chiens ; ceux qu'on a vus chez elle lui ap-

partenaient et sont exclusivement employés à son ser-

vice. Il n'est que trop vrai que les chiens des plaignans 

ont été dépouillés dans son enclos, mais elle déclara les 

avoir achetés morts à des chiffonniers qui fournissent 

d'ordinaire son établissement; et par le temps de cani-

cule qui court, et conformément aux prescriptions de la 

police, ces chiffonniers, sans avoir volé ces chiens, ont 

pu les recueillir errant en contravention sur la voie pu-

blique ; elle n'a cru pas devoir s'enquérir des moyens 

employés par ses pourvoyeurs pour se procurer les »u-

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE (Saint-Germain), 25 juillet. — Une au-

dacieuse tentative d'assassinat a été commise hier, vers 

une heure après midi, sur la route dite de Quarante 

Sous, entre les villages d'Ecquevilly et de Flius. 

La dame Baucher avait été à Poissy pour y vendre 

quelques légumes, lor»qu'en sortant de celte ville un 

homme, se disant marchand de boeufs, la pria de le lais-

ser monter à côté d'elle dans sa voiture ; il se nommait, 

prétendait-il, Duboc, et il était pressé de- se rendre chez 

lui à Marceaux, près de Meulan. 

M"" Baucher, sans concevoir la moindre crainte, reçut 

près d'elle l'inconnu qui, chemin faisant, parla de plu-

sieurs personnes du pays qu'il désigna comme étant de 

ses amis. 

Tout en cheminant, on arriva dans ua bas fonds appe-

lé le Souplou ; le temps était sombre et la route déserte. 

Tout-à-coup l'homme s'arme d'un poignard, renverse 

M"" Baucher dans sa voiture et cherche à s'emparer de 

l'argent qu'elle a dans sa poche, en la menaçant de la 

tuer si elle résiste; mais cette courageuse femme, sans se 

aisser intimider, lutte avec son agresseur qu'elle saisit à 

la gorge. C est alors que celui-ci la frappe de plusieurs 

coups de son arme dans la poitrine ; le sang coule et se 

répand sur les vetemens de l'assassin. A cet instant, on 

aperçoit dans 1 eloignement quelques cultivateurs : alors 

le meurtrier saute en bas de la voiture et prend 1 1 fuite à 

travers champs. Peu da temps après, les personnes qui 

avaiententendu les cris da M- Baucher arrivent au mo-

ment ou e le perdait connaissance. Quelques soins suffi-

rent pour lui faire reprendra ses sens ; heureusement ses 

blessures sont légeras, une seule présente quelque gra-

Le même jour les autorités de Saint-Germain ont com-

mencé 1 instruction relative à ce crime, et la gendarmerie 

s est mise a la recherche de l'assassin dont voici le si-
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gnaleme.it . âgé de 35 à 40 ans, taille moyenne, figure 

maigre, vêtu d'une blouse bleue d'un pantalon bleu à 

raies avec bande sur les côtés; coiffé d'un chapeau de 

feutre gris. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 26 juillet. — Une protestation, 

signée d'un grand nombre de propriétaires, a été adressée 

à Vattorney-général, contre le projet définitivement ar-

rêté de construire dans Hyde-Park le bâtiment monstre 

pour l'exposition générale de l'industrie en 1851. Les 

signataires prétendent que les commissaires des bois et 

forêts n'ont pas le droit de disposer d'nne partie consi-

dérable du domaine de la couronne. Selon eux, Hyde-

Park sera dégradé par la coupe de ses plus beaux arbres, 

et les propriétaires voisins se trouveront privés d'une 

vue pittoresque qui donnait de la valeur aux locations. 

Sir John llomilly, attorney-général, a publié sa ré-

ponse à cette protestation, qu'il a examinée seulement 

sous le point de vue judiciaire. 11 estime que les com-

missaires des bois et forêts n'ont point excédé leurs 

pouvoirs; aucune des Cours de justice du royaume n'est 

compétente pour infirmer leur décision. D'un autre côté, 

leur décision a été approuvée d'une manière non équi-

voque par un vote de la chambre des communes, et dans 

son opinion, il manquerait à son devoir si, dans l'exer-

cice de son pouvoir discrétionnaire, et agissant pour la 

défense de l'intérêt public, il faisait des réquisitions con-

traires à cette délibération. 

Lorsque lord Campbell, aujourd'hui premier président 

de la Cour des plaids-communs, remplissait les fonctions 

d'attorney-général, il a repoussé par les mêmes argu-

mens l'opposition faite par divers particuliers à l'érection 

dans Pall-Mall d'une statue en l'honneur de Georges III. 

AU REDACTEUR. 

Paris, ce 2!> juillet 1850. 

Monsieur le rédacteur, 

Vous avez bien voulu reproduire, dans votre numéro du 

13 juillet, une lettre dans laquelle je vous priais de rectifi. r 

une erreur de nom, contenue dans l'acte d'accusation de la 

femme Dody, accusée d'avortemeftt par devant la Cour d'as-

sises du Doubs ; lequel acte avait été reproduit dans la Gazette 

des Tribunaux du 7 juillet dernier. 

Vous avez ajouté que cette erreur no provenait pas de vo-

tre correspondant, mais qu'elle était réellement contenue 
dans l'acte d'accusation. 

J 'ai donc dû m'adresser à ce sujet à M. le procureur-géné-

ral de Besançon, et voici la réponse qu'il m'a fait tenir par 

M. le procureur de la République du département de la Seine : 

Paris, le 24 juillet 1850. 
« Monsieur, 

» En réponse à la réclamation que vous avez adressée à 

M. le procureur-général de Besançon, relativement à une 

fausse énonciation contenue dans un acte d'accusation repro-

duit par la Gazette des Tribunaux, et dans lequel votre nom 

aurait élé cité par erreur, ce magistrat me charge de vous 

faire savoir que l'erreur dont vous vous êtes plaint avec rai-

son vient de ce que, par une faute du copiste, l'acte reproduit 

porte : JULLIARD, pharmacien à Paris, tandis que la pièce an-

nexée à la procédure porte : JAILLARD, élève pharmacien à 
Paris. 

» Recevez, Monsieur, l'assurance de ma considération dis-
tinguée. 

» Pour le procureur de la République, 

le substitut délégué, 

» MOIGNON. » 

Veuillez, Monsieur le rédacteur, insérer cette lettre dans 

votre plus prochain numéro, et agréer l'assurance de mes 

sentimens les plus distingués, 

JULLIARD, 

Pharmacien, rue Neuve-St-Eustache, 15, à Paris 

Bourse de Pari» tin 2G Juillet 1850, 

AU COMPTANT. 

3 0[0j. 22 juin 58 23 

5 0|0j. 22 mars.... 9G 00 

4 1|2 0|0j.22mars. 

4 0|0 j. 22 mars. . . 

Act. de la Banque. . 2380 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville... 96 — 

Obi. de la Ville 1275 — 

dito 1849 1185 — 

Empr. du départent. 

Caisse hypothécaire. 150 — 

Zinc Vieille-Montag. 2900 — 

Quatre Canaux 1125 — 

Canal de Bourgog. . 

H.delaG.-Combe.. 

Tissus delinMaberl. 

Forgesdel'Aveyron. —• — 

Monc.-sur-Sambre . 

A TERME. 

Trois 0(0 

Cinq OiO 

Cinq OpO belge 

Naples 
Emprunt du Piémont (1849), 

FONDS ÉTRANGERS 

5 0t0 belge 1840... 

— — 1842... 

— 4 1]2 

— Banque (1835). . 

Emp. Piémont, 1850 

Obi. 1850 (janv.)... 

D° 1849 (oct.) 

Napl.(Réc. Rotsch.). 

Emprunt romain.. 

Espag., dette active. 

— dette pass . 

3 0[0 1841 

— dette intérieure. . 

Lots d'Autriche. . . . 

Métalliques 5 0(0.. 

2 lr2 hollandais. . . 

Portugal 5 0(0 

84 

950 

75 

95 25 

79 3^ 

37 3|4 

32 3[8 

58 S|8 

Préc. 

clôt. 

58 30 

96 65 

84 75 

Plus 

haut. 

58 35 

96 70 

84 90 

Plus 

bas. 

58 15 

96 40 

Dern. 

cours. 

58 3U 

96 65 

84 80 I 84 90 

CHEMINS DE FER COTÉS AU SAROUEL 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

ParisàOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg.àBàle.|H8 

Hier. | Aul. I AU COMPTANT. 

417 50 412 50 Orléans àVierz. 

173 75 170 — Boul. à Amiens. 

1147 50 150 — Orléans à Bord. 

795 — 795 — Chemin du N.. 

610 — 620 — ParisàStrasbg. 

255 — 256 25 Tours à Nantes. 

185 — 180 — Mont.àTroyes. 

120 — Dieppe à Fée. 

Hier. 

377 50 

398 75 

473 75 

353 75 

233 75 

98 75 

167 50 

Au]. 

402 50 

475 — 

355 — 

252 50 

100 — 

Les adhésions arrivent à la société de commerce A 

Francisco de tous les points de la France, de Paris ^
at

>-

qui avait, jusqu'à ce jour, éprouvé une certaine rn
U
'p

tout
> 

pour les affaires californiennes, et le chiffre des act
 nc

* 

souscrites, tant en marchandises qu'en espèces, estTa
 08
 ̂  

évidente de la confiance que MM. Cavel et compagnie
 PreUv

« 
rent au public.

 lQs
Pi-

Le comité de surveillance de la Société vient d'être co 

sée comme suit : MM. l'amiral DUCREST DE VILLENEUVE T^
0 

néral MAGNAN ; représentant du peuple; BONAPARTE (Pi 

représentant du peuple; DESPREZ , manufacturier à p
rr

9» 

successeur de M. Uanneron ; WUHRER , ancien directe,
 a

*î
s

> 
âteliers de MM. Toulouse et C

 ur
 % 

SPECTACLES DU 27 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE.— Le Chandelier, Alcibiade 

r
gf»ûr. 

OPÉRA-COHIQUE. — Giralda 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Frères Corses. 

VAUDEVILLE. — Le Chevalier de Saint-Georges. 

VARIÉTÉS. — L'Alcove d'un Girçon, la Vie de café. 

GYMNASE.— La Grande Dame, l'Echelle de Femraes ,JBouri 
THÉATRE-MONTANSIER. — Deux coupables, le Sopha 
GAITÉ. — Ruy-Blas. 

AMBIGU. — Un Enfant de Paris. 

COMTE. — Le Peloton de fil, le Prix de vertu. 

FOLIES. — Cravate cl Jabot, Badigeon, Robinson Crusoé 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Louis XIV et Napoléon, 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dim.-l et2«. 

JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis etsam à 

CHÂTEAU DES FLEURS. —Dim. .samedis, mercredis, vendre* 

TABZOa SES MATIERES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux» u deHaiO 

du-Palais, 2
 m 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON RUE DE BONDY. 
Etude de M» ARCHAMBAULT-GUYOT, avoué, rue 

de la Monnaie, 10. 

Vente, le samedi 10 août 1850, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-

lais-de-Justice à Paris, local et issue de l'au-

dience de la première chambre, deux heures de 

relevée, 

D'une MAISON située' à Paris, rue de Bondy, 

6 et 8 ancien et 14 nouveau. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Cette maison est susceptible d'un revenu annuel 

de 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" ARCHAMBAULT-GUYOT, avoué, rue de la 

Monnaie, 10 ; 

A M* Mestayer, avoué, rue des Moulins, 10; 

A M. Aublé, rue Neuve- Saint-Nicolas, 10. 

(3462) * 

MAISON RUE JACOB. 
Etude de M

E
 Oicar MOREMJ, avoue a Paris, rue 

Laffitte,7. 

Vente sur licitation, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, 

à Paris, local et issue de l'audience ordinaire de 

la première chambre dudit Tribunal, une heure 

de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON, avec cour sur le devant, et jar-

din sur le derrière, sise à Paris, rue Jacob, 20. 

L'adjudication aura lieu le 31 juillet 1850. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

La contenance superficielle de ladite propriété 

est de 1,434 mètres. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Oscar MOREAU, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges et 

des titres de propriété, demeurant à Paris, rue 
Laffitte, 7; 

2° Et à M' Emile Morin, avoué présent à h 

vente. (3469) 

MAISON RUE DE CALAIS. 
Etude de M* POSTEL, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 10. 

Adjudication en l'audience des eriées du Tri 

bunal de la Seine, le 10 août 1850, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 

de Calais, 9, quartier Tivoli. 

Mise à prix baissée : 30,000 fr. 

S'adresser : 1» A M* POSTEL, avoué poursui 
vant; 

2° A M* Jolly, avoué, rue Favart, 6 ; 

3° A M' Colmet, avoué, place Dauphine, 12 ; 

4" A M* Lefaure, avoué, rue Neuve -des-Petits 

Champs, 76. (3477) 

Etude de M
e
 COURBEC, avoué à Paris, rue de la 

Michodière, 21. 

Vente sur licitation, on l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Sei-

ne, au Palais-de-Justice à Paris, local et issue de 

a première chambre dudit Tribunal, deux heu-

res de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Plâtre-Ste-

Avoie, 13 (7« arrondissement). 

L'adjudication aura lieu le samedi 10 août 

1850. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M
e
 COURBEC, avoué poursuivant, rue de 

la Michodière, 21 ; 2° à M" Valbray, avoué, rue 

Neuve-St- Augustin, 22; 3° à M" Duval, avoué, 

rue de Hanovre, 5. (3482) 

S'adresser : A M* JOOSS, avoué; 

Et à M. Sergent, syndic, à Paris, rue Rossini, 

10. (3483) 

ET MAISON 
A BERCY A PARIS. 

Etude de M
e
 JOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4 

Vente au Palais-de Justice, à Paris, le 7 août 

1850, deux heures de relevée, en deux lots : 

1* D'une MAISON située à Bercy, rue de Cha-
renton, 21 ; 

2° D'une MAISON située à Paris, rue de Cha 
renton, 225. 

Mises à prix : 

Premier lot : 25,000 fr. 

Deuxième lot : 8,000 fr. 

MAISON d« PLATRE-STE 4Y0IE. I Total des mises à prix : 33,000 fr 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FONDS ae COMMERCE ̂ ïïï^» 
MARCHANDISES, MOBILIER ET CRÉANCES. 

Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M
8
 AUBRY, notaire à Paris, boulevard des Ita 

liens, 27, le 13 août 1850, à midi, 

D'un FONDS DE COMMERCE de marchand d'à 

ciers, exploité à Paris, rue Michel-le-Comte, 24. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

2° Des MARCHANDISES et du MOBILIER in 
dustriel. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

3» Et de diverses CRÉANCES actives. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

Le tout dépendant de la Société Goubert, Vial-
let et O. 

S'adresser audit M" AUBRY, notaire, et à M 

Pètre, ingénieur à Paris, rue Notre-Dame-de-Na-

zareth, 25. (3481) 

du gouv.), un grand choix d'articles très utile
5 

et presque indispensables en voyage, tels que ma-

telas, coussins et collier* à. air; ceintures de na-

tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux, 

portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 

manteaux imperméables fort légers pour la chassa-

et la pêche; nouveauxtissus extrêmement élas\«\\i
es

, 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras eu 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-

pille de celte maison et se vendent avec garantie:. 

(4112) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GU1BAL, 4, 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant 

PLUS DE FICELLE, SSî^ji* 
chon, 5 c. ; Entonnoir, 10 c.; Serre-bouchon Sûr 

CEVTRAUIS AVION de tous les systèmes dW 

pareils a Eau de Seltz et poudres y préparées A là 

POUDRE D.-FEVRE, rue Saint-Honoré, 398, au IT 

(4116) 

SIROP « DENTITION du d
r
 Delabarre, 

pour frictionner les 
gencives des enfans et faciliter la sortie des dent» 

en les préservant des convulsions. Pharmacie* 
Béral, 14, rue de la Paix. (4139) 

S AÏÎVFÏ | « INJECTION SAMPSO. 4 fr.InfailM-

UU 1 uliLu ble.Guér.en 3 jours,s. copahu,ir>ak 

anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les pli. Exp„ 

(4111) 

3 fr. INJECTION -TANNIN; ROB, 5 fr. Fg St-Denis, 9, 

PuRGATiF-lentille, 1 f. Eau céleste p. L yeux, 10 f, 

(4114) 
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 §e chargent d'exporter 
toutes les marchandises propres à la Californie. II. les couin&erçaus et fahricans qui désireraient 
écouler leurs marchandises dans ce riche pays, peuvent s'adresser, en toute confiance, à MM, 
CAVEIi et C% qui ont une connaissance parfaite de tout ce qui s'y vend bien. (Aiffr.)

 (4199) 
34 RUE VIVIEXME. A PARIS. 

LA FRANGE, ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR 

COMPAGNIE DE® MIMES JD'OM JBE EA VAEIEOMWIE. 
Capital social, 600,1 

de 50 fr. au moins 1, 

malion. Elle aura un airecteur uuui ic uraim, , » ... 

le plus grand soin, dont la force et la moralité sont un gage de succès. Us auront au milieu d'eux un habile médecin, un pharmacien et un aumônier, 

«pie la réussite de l'entreprise soit assurée d'avance. Les demandes d'actions doivent être adressées franco à M. J. Rigaud, gérant. 
Les bureaux seront ouverts de neuf heures à cinq heures. 

34, RUE VIVIEXNE. A PARIS. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. 

L'administration a pris toutes les mesures pour 

(4127) 

B.TJE DE LA BOURSS, 8, entrée r. des Colonnes 
Ane mais. ST-MARC, 1! I n I i n n pour les négocialicis 
patentée par le gouv. MAnlAtiDi de mariage. 

Les personnes qui désirent se MARIER peuvent en toute 
conliance s'adresser à Mme SAINT -MARC; ses relations 
dans la haute société la mettent à même de renseigner sur 
les dames veuves et demoiselles ayant dots ei fortunes jus-
qu'à deux millions. (Affranchir.) (4185) 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 

Cité d'Orléans, boulev. St-DenlN. »*. 
JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans tes prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petit» 

et grands AFPARTEMENS depuis 50 fr. 

«■m» ■ m—il mi WII I n i i J.HBggffl [ 
La pot»lSc*tlon légale des Actes de (Société est obligatoire, pour l'année 1850. dan» la OAMiTTO DES TRIBUNAUX, LE «BOIT et le JOUI VU, CEMEBAL D'AFFICHE». 

Ventes mobilières. 

VENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

F lude de M' BOILEAU, rue du Pont-
de là-Réforme, 8. 

Sur la place publique de la commune 
de Monireuil. 

Le dimanche 4 août 1850, heure de 

"consistant en tables, huche, buffet, 
fourneau, etc. Au comptant. (3484.) 

effet. 
Pour extrait : 

A .DURAHT-RADIGUET. (2646) 

Cabinet de M« DURANT-RADIGUET, 
avocat, successeur de M. Radiguet, 
rue Saint-Fiacre, 7. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du vingt-quatre juillet 
mil huit cent cinquante, enregistré, 

Fait double entre M. Jules TOMVET, 
négociant, demeurant à Paris, rue de 
Rimbuteau, 77, et rue Saint-Denis 

137, 
Et une aulre personne dénommée 

aulit acte. 
A été extrait ce qui suit : 
La société de commerce en nom 

rolleclif â l'égard de M. Tonnei et en 
commandite seulement pour l'autre 
personne dénommée audit acte, for 
«née cuire eux soua la raison J. TON-
NET et C

}
 pour neuf années, a partir 

du premier décembre mil huit cent 
quarante-six, à l'eflot de continuer l'ex 
ploiiation du magasin de deuil, silué 
A Paris, rue de Rambuteau, 77, et rue 
Saint-Oenis, 137, où a été fixé le siège 

social, 
Est et demeure dissoute, d'un corn 

mun accord, à compter de ce jour, « 
.'es effets de cette dissolution remonte 
(ont au trente-un janvier dernier. 

Les clauses et conditions de celte 
société ont été établies suivant acte 
nom signature» privées, fait double à 
Paris, le 5eize novembre mil huit cent 
quaraute-B.% enregistré à Parij le 
vingt quatre du mémo mois, folio 49, 
recto, cises 5 à 7, par Léger, qui a re-
çu cinq fraucs cinquante Centimes, 
dixième compris, et publié oouformé-

meulilaloi. 
La liquidation sera faite a l'ancien 

siège social par M. J. Tonnet, qui au-
ra les pouvoirs les plus étendus a cet 

D'un acte sous seings privés, en da-
ta a Paris du douze juillet mil huit cent 
cinquante, enregistré le dix-neuf du 
même mois, 

Il appert que la société des maîtres 
tailleurs réunis, rua de Grammont, 
1 3, sous la raison sociale BIBUS, BOU-
BILLA, MAILLIER et C, a été dissoute 
d'un commun accord entre loua les 
associés én ncm collectif; que par 
suite MM. Chanel et Maillier ont été 
nommés liquidateurs de la société. 

Le siège de la liquidation est établi 
rue d'Amboise, 5, à Paris, au domicile 
de H. Chanel. 

Pour extrait conforme à l'acte de 
dissolution. 

Paris, le vingt-cinq juillet mil huit 
cent cinquante. 

MAILLIER . (2047) 

Suivantacte sous signatures privées, 
n date à Bruxelles (Belgique) du neuf 

juillet mil huit cent cinquante. 
M. Aristide BÉRARD, ingénieur ci 

vil, demeurant à Bruxelles, faubourg 
de Molenbeck Saint Jean, chemin de 
ronde, 4a, et à Paris, rue Blanche, 10, 
a établi les statuts d'une société avant 
pour objet : 

i<> L'exploitation des brevets dont 
sera ci-après parlé, obtenus par M. Bé-
rard, comme inventeur de procédés et 
appareils nouveaux pour le traitement 
de la houille; 

1° La cession i des tiers des droits 
de faire usage desdits procédés et ap 
pareils ; 

3° Et l'obtention de brevets pour 
lesdils objets dans les pays où il pa-
raîtrait utile d'en faire la demande. 

La société est en commandite par 
actions entre M. Bèrard et les person 
nés qui adhéreraient aux statuts en pre-
nant ou devenant propriétaires d'ac 
lions. 

M. Bèrard, comme seul associé com 
maudite, est seul gérant responsabl 
avec droit à toute epoqua de s'adjoin 
dre un pu plusieurs gérans responsa 
blés comme lui, i la charge de faire 
approuver préalablement |e choix du 
ou des co-gérans par une assemblée 

générale des actionnaires, spéciale-
ment convoquée à cet effet. 

La durée de la société est de quinze 
années, prenant cours du jour de sa 
constitution définitive. 

Le terme pourra être prolongé par 
une délibération de l'assemblée géné-
rale. 

La raison sociale est A 
et C. 

Le siège social est, pour les opéra-
tions i traiter en Belgique, i Bruxel-
les, et pour les opérations à traiter en 
France, à Paris. 

H. Bèrard a apporté dans la société, 
aux charges exprimées audit acte de la 
part de ladite société^ 

i» Les brevets qu'il a obtenus en 
France, en Belgique, en Allemagne, en 
Angleterre et en Ecosse ; 

2° Ses connaissances spéciales, son 
temps et son industrie, et les amélio-
rations qu'il pourrait apporter par la 
suite aux divers procédés qui font 
l'objet desdits brevets ; 

3° Tout ce qui compose un établis-
sement qu'il a fondé à Molenbeck 
Saint- Jean-lès Bruxelles. 

Le fonds social a élé fixé à cent cin 
quante mille francs, représenté par 
trente actions au porteur de cinq mille 
francs chacune. 

Dix actions libérées ont été attribuées 
à M, Bèrard, en représentation de son 
apporl. 

La société devait être définitivement 
constituée dès que dix actions, sur les 
vingt à émettre, seraient souscrites ; 
cette constitution devait être constatée 
par acte authentique. 

La gestion de la société a été confiée 
. M. Bèrard ; les pouvoirs les plus 
étendus lui ayant été conférés à cet 
effet. 

Il aura seul la signature sociale 
sauf le cas d'adjonction de co gérans 
responsables. 

Le cas de décès ou d'inoapacité du 
gérant arrivant, la société n'en conti 
nuera pas moins d'exister. 

Suivant acte passé devant M* Rom 
met, notaire à Bruxelles, le douze juil 
let mil huit cent cinquante, 

M. Bèrard a déposé pour minute au 
dit H* Rommel ledit acte de société 
sous signatures privées, et il a été dit 
qu'au moyen de la souscription de 
4ix actions, la société était définitive 

ment constituée. 
Extrait par M= Livocat, notaire à 

Paris, soussigné, sur une expédition 
collective délivrée par lîdit M* Rom-
mel, dudit acte de constitution et de 
ladite société, laquelle expédition, dû-
ment légalisée, a élé dépotée pour mi-

. nutn audit M' Lavocat, suivant acte 
BÉItARD reçu par lui le vingt-six juillet mil 

huit cent cinquante, contenant pou-
voir au porteur de faire publier ledit 
acte. (1048) 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 

qui les concernent, les samedis de dix 
quatre heures. 

AVIS. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du ISJUILL.USO, gui de 
elarenl la faillite ouverte et en fixent 
provisoiretnentl'ouverture audit jour: 

Du sieur MORGE (Pierre -Adrien) 
anc. fab. d'étain, rue Cuèrin-Bois 
seau, 23, nomme M. Contat-Desfontai 
nés juge-commissaire, etM. Geoffroy 
rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoi 
re (N-9549 du gr.). 

Jugement du 25 JIILL. I850,ç «iiiil 
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit 
jour: 

Du sieur PIAT (Alexandre), apprê 
leur en tissua, à Arcueil, et à Paris 
rue St-Sabin, 6, nomme M. Berthier 
(ils juge-commissaire, et M. Thiebaut 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic pro 
visoire [N" 9562 du gr.]; 

De dame veuve DUTOUR (Anne-Ca 
therine DEBRUYN, veuve de Eugène), 

limonadière, rue St-Sabin, 6, nomme 
M. Klein juge-commissaire, et H. He-
rou, faub. Poissonnière, 14, syndic 
provisoire (N° 9563 du gr.]; 

Du sieur HUSSON (Charles-Réné), 
fab. de perles en acier, rue des Fon-
laines-du-Temple, 16, nomme M. Au-
diffred juge-commissaire, et M. Le 
comte, rue delà Michodière, 5, syn-
dic provisoire [N« 9561 du gr. j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendrt au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillîtes, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VILA-KOENIG (Alphonse-
Joseph), opticien, rue des Gravilliers, 

le i» 1, août à 3 usures [ti° 9541 du 
gr.]; 

Du aieur PIAT (Alexandre), appré-
teur en tissus, à Arcueil, et a Paris, 
rue St-Sabin, 6, le 1" août à 1 heure 
[N" 9562 du gr.]; 

Dn sieur MORGE (Pierre-Adrien), 
anc. fab. d'étain, rue Guérin-Boisseau, 
23, le 30 juillet i s heures [N» 9549 du 

gr.]; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre m 
greffe leurs adresses, afin d'être con 
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la société ROLIN frères, commis 
sionnaires en bestiaux, quai Bourbon 
39, le V août à 1 heure [N° 9474 du 
gr.]; 

Du aieur ROLIN aîné (Jean) person 
nellcment. commissionnaire en hes 
tiaux, quai Bourbon, 39, le 1" août i 
1 heure (N° 9474 du gr ); 

Du sieur ROLIN jeuue (Kdme Au 
gusle) personnellement, commission 
naire en bestiaux, quai de la Grève 

14, le l" août à i heure (N> 9174 du 
gr.); 

Du sieur LACAVALERIE, tai'leur, 
rue de la Bourse, 6, le 31 juillet â 9 
heures (N» 8956 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres à MM. 
es syndics. 

CONCORDATS . 

Du aieur LEFEBVRE (Désiré Vic-
tor), anc. bonnetier, rue des Déchar-
geurs, 10, le 1" août a 3 heures [N° 

9462 du gr.]; 

Du sieur GRANGE personnelle-
ment, négociant, rue Croix-des-Petits-
Cbamps, 42, le i«' août à 11 heures 
[N" 3836 du gr.); 

Du sieur SAVRY (Pierre-Antoine 
Hippoly te), serrurier, a Batignoiles, le 
1" août à 9 heures [N» 9253 du gr.]; 

Du sieur DEGLARGE (Louis-Ber 
nard), loueur de voitures, rue du Co-
lysée, t9, le 31 juillet à 9 heures [N' 
9448 du gr.J; 

Du sieur FLEUR Y (Etienne-Victor) 
charpentier, rue de l'Aibre-Sec, 57,1e 

' août 4 1 heure [N» 9435 du gr.]; 

Des sieurs PICOT et LUQUET, bi-
joutiers, rue Ste ■Elisabeth, 7, le tf 
août à 1 1 heures [N° 9460 du gr.]; 

Du sieur MARCHAND ( Pierre-
Edouard), fab. de bijoux, r.Coquillière 
43,1e 31 juillet à 3 heures [N» 8726 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat
 f
 ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA , il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grefte communication du 

rapport des syndics. i9530 du gr.]. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposantl'union 
de la faillite du sieur COMBRET (Clau-
de-Marie), herboriste, rue de la Pote-
rie-des Halles, 25, sont invités t se 
rendre le w août à 3 heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 de la loi 
du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffé communication des 
compte et rapport des syndics [ ti- 8930 
dugr.]. , 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite des sieurs BASSET frères, 
fabricaus de parapluies, passage dé 
la Trinité, 8, sont invités à se rendre 
le 1" août i il heures , au Pa-
laisdu Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour en exé 
cution de l'art. 536 de la loi du 28 mai 

838, entendre le compte qui sera 
rendu par les syndics de leur gestion, 
et donner leur avis tant sur la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdits syndics. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 6096 
dugr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDA 

ET CONDITIONS SOMMAIRES 

Jugement du 2 juillet, 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 18 
juin 185a, entre le sieur GIRARDOT 
(Auguste), md de charbon de terre 
La villette, quai de Seine, 79, en son 
nom personnel, comme associé de la 
maison Leroy et Girardot, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Girardot person 
nettement de £op 100. 

Les 10 p. tea restant payables par le 
sieur Girardot, en deux paiemensde " 
p. 10», tes 2 juillet 1811 et 1852 (H 

ASSEMBLÉES DU 27 JUILLET 1859k 

HEIIÏ HEURES : Romand, anc. rai i« 
mérinos, synd. Rouveyre, "II-

leur.redd. de comptes. , 
DIX HEURES iyi •: Benard et Dulieui» 

merciers, s^nd. - Dlle Lfg»
1
"

1
' 

mde de oaW<, vérif. — Panier, »
e

-
commiss. en marchandises, clôt. -

Pichaud, ent. de bâtimens, w ■ ' 
Turgsrd, menuisier, id. - Chardo» 

fils et t>, mds de bois, id. - >""■' 
eut. dfc yoitures publiques, con»:.. 

UNE HEURE : Duprat, md devins,'
1
"" 

— Lecat, charpentier, cône. .
f 

DEUX HEURES 1[2 : Buiie, »8
eB1

0
, 

rempl. militaire, synd. — bars" i 

md devins, vérif. — Teillon, mo« 
vins, conc. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens Jj£ 
tre Marie-Françoise-Laurence u> 
DIEU et Jacques-Théodore i> 

BEUF, rue de l'Est, 29. — Dy n»» 
avoué. 

Décès et Inbumtt 

Du 21 juillet 1850. - M. littoe, 

ans.ruedechaillol, 21. — Mlle W' 
dnguez, 14 ans, rue Cadet, »8. — *" 
Verdier, 15 ans, rue RichoSeu, '• 
Mme veuve Hilaire, 60 ans, rue B»

ur
' 

a-Villeneuve, 55 — M. coquere 'i 

Jjana, rueLafayetle.llî.— M. R'«
 m

„
s

s
' 

rue Sl-Denis, 248. — Mme Marcy, " 
ans, rue Vieille-du-Temple, i3t.-»»

,w 

Oulvey, 20 ans, rue de Reuilly, 
Mme veuve Vallot, 69 ans, rue du tt 
St-Anloine, 306. - «me Sellier,.

6
» 

ans, rue Hauleville, 121.- M. Oh»
1
"'; 

51 ans, rue des Marmousets, 4. ~~ _ 
Bary, 29 ans, rue St- Antoine, l»

2
' 

M. Simonin, 67 ans, rue d'Iéna, il-
Mme de Robrano, 45 ans, rue de »" 

neuil, 9. 

BRETON-

Knregiitré à Paril, U iuiUet 1880, 

ft«f« «**x tt*m ïLoft «itiiMfti 

9, IMPRIMERIE DE A., GUYOT, RUE MEITVE-DES-MÀ THUR1WS, 18» 
Pour légalitation de la signature A. Gtïû»« 

Le **••>• U i" arraudiineau»»». 


